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Le 27 janvier 2005, soit un peu plus de cinq ans après la création du partenariat local STO-

LA-Dessel (Studie- en Overleggroep Laagactief Afval) entre la commune de Dessel et 
l’ONDRAF (Organisme national des déchets radioactifs et des matières fissiles enrichies), le 
conseil communal de Dessel a approuvé le rapport dans lequel STOLA-Dessel présente le 
projet intégré de dépôt final qu’il a développé pour les déchets de faible et moyenne activi-
té et de courte durée de vie, aussi appelés déchets de catégorie A. En d’autres termes, 
le conseil communal de Dessel est disposé à envisager la réalisation, sur le terri-
toire de la commune de Dessel, d’un des deux avant-projets de dépôt final dévelop-
pés par STOLA-Dessel, pour autant que soient rencontrées les conditions qu’y asso-
cie le partenariat. Outre un volet technique, le projet intégré de dépôt final comprend en 
effet un volet socio-économique — constitué de différents types de conditions —, l’un étant 
indissociable de l’autre. La décision du conseil communal de Dessel s’inscrit dans le cadre 
du programme de travail de l’ONDRAF relatif à la gestion à long terme des déchets de caté-
gorie A, tel que redéfini en 1998 suite à la décision du Conseil des ministres du 16 janvier 
de la même année. La décision de 1998, les divers éléments de sa mise en œuvre et les 
lignes de force de la période qui s’ouvre maintenant ont été décrits dans le rapport de 
l’ONDRAF intitulé « La mise en dépôt final, sur le territoire belge, des déchets radioactifs de 
faible et moyenne activité et de courte durée de vie — Rapport préparatoire à la remise 
par l’ONDRAF au Gouvernement fédéral des dossiers des partenariats locaux » (NIROND 
2005–07 F, mars 2005). 

Le rapport final de STOLA-Dessel, intitulé « Het Belgisch laagactief en kortlevend afval: 
thuis in Dessel? — Een geïntegreerd bergingsproject met een technisch en een maats-
chappelijk luik » (novembre 2004), et la décision du conseil communal de Dessel ont été 
transmis à l’ONDRAF le 22 février 2005, afin qu’il les transmette au Gouvernement fédéral 
en même temps que son propre rapport. Le Gouvernement devrait ainsi être en mesure de 
décider de la suite à donner au dossier ainsi constitué. 

En sa qualité de responsable ultime des études techniques relatives au projet intégré de 
dépôt final développé par STOLA-Dessel, l’ONDRAF a en effet évalué ce projet. Cette évalua-
tion s’est faite au moyen de la grille générique d’aide aux décisions présentée dans le rap-
port préparatoire de l’ONDRAF et qui sera utilisée de façon identique pour l’évaluation des 
projets intégrés de dépôt final des deux autres partenariats. Comme l’ONDRAF a participé à 
l’ensemble du développement des avant-projets techniques de dépôt final de STOLA-
Dessel, cette évaluation est en réalité pour une large part une confirmation formelle argu-
mentée du respect des conditions imposées par la décision du Conseil des ministres, dans 
l’état actuel des connaissances et compte tenu du cadre légal en vigueur. 

Le présent rapport au Gouvernement fédéral a pour objet de 

� confirmer formellement la conformité du projet intégré de dépôt final développé par 
STOLA-Dessel aux conditions découlant de la décision du Conseil des ministres, dont 
l’existence d’un processus participatif. 

� synthétiser les conditions de type socio-économique que STOLA-Dessel pose à 
l’implantation d’une installation de dépôt final pour les déchets de catégorie A sur le 
territoire de la commune de Dessel. (L’ONDRAF soutient ces conditions par principe, 
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dans la mesure où il a participé à l’ensemble des travaux de STOLA-Dessel, mais n’est 
pas habilité à se prononcer à leur égard, car elles ne ressortent pas formellement de 
ses compétences.) 

� synthétiser les résultats de la concertation menée avec les autorités compétentes en 
matière de sûreté des avant-projets de dépôt final et de protection de l’environnement. 

Selon l’ONDRAF, le projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel satisfait aux 
conditions découlant de la décision du Conseil des ministres et est apte à passer en phase 
de projet, pour autant que la phase de concertation et de négociations qui se prépare dé-
bouche sur un accord satisfaisant pour toutes les parties concernées, permettant en parti-
culier aux acteurs locaux de concrétiser le volet socio-économique de leur projet. 

� Le projet intégré de dépôt final a été développé dans le respect des modalités du pro-
cessus participatif établi. L’approbation à l’unanimité du rapport final, sans modifica-
tions, tant par l’assemblée générale de STOLA-Dessel que par le conseil communal de 
Dessel, témoigne de ce que le projet bénéficie actuellement d’un bon soutien local. Le 
processus participatif se poursuit sous la forme de l’ASBL STORA. 

� Le volet technique du projet intégré de dépôt final respecte les conditions techniques 
imposées par la décision du Conseil des ministres. Dans l’état actuel des connaissan-
ces et compte tenu du cadre légal en vigueur, l’ONDRAF estime que tant l’avant-projet 
de dépôt final en surface que l’avant-projet de dépôt final en profondeur peut offrir une 
protection suffisante à l’homme et à l’environnement, à court comme à long terme, et 
que tous deux sont faisables. Tous deux ont par ailleurs un caractère définitif et satis-
font aux conditions de progressivité, de flexibilité, de réversibilité et de contrôlabilité. 
Ces trois dernières caractéristiques sont toutefois moins marquées pour le dépôt final 
en profondeur que pour le dépôt final en surface. Elles sont également moins impor-
tantes, certainement en ce qui concerne la récupérabilité et la contrôlabilité, étant 
donné l’excellente capacité de confinement de l’Argile de Boom, présente sous le terri-
toire de la commune de Dessel. 

Les autorités compétentes en matière de sûreté et d’environnement n’ont par ailleurs 
pas remis en question le travail scientifique et technique effectué. La concertation me-
née devrait permettre à l’Agence fédérale de Contrôle nucléaire de formuler un avis 
préliminaire circonstancié quant à la sûreté radiologique des deux avant-projets de 
dépôt final développés par STOLA-Dessel ainsi que d’évaluer le cadre réglementaire 
existant à la lumière des besoins en termes de « guidance » réglementaire. 

� Le coût du projet intégré de dépôt final a fait l’objet de premières estimations pour ce 
qui est des deux avant-projets techniques, mais celui du volet socio-économique doit 
encore être déterminé. Le coût de l’avant-projet de dépôt final en surface est couvert 
par le Fonds à long terme ; celui de l’avant-projet de dépôt final en profondeur ne pour-
rait l’être que moyennant révision appréciable des tarifs pratiqués pour l’enlèvement 
des déchets par l’ONDRAF. Le coût du volet socio-économique n’est couvert par aucun 
mécanisme de financement : un mécanisme doit encore être déterminé. 
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Sept ans après la décision du Conseil des ministres du 16 janvier 1998 relative à la ges-
tion à long terme des déchets de faible et moyenne activité et de courte durée de vie, aus-
si appelés déchets de catégorie A, et suite à laquelle l’ONDRAF (Organisme national des 
déchets radioactifs et des matières fissiles enrichies) a adapté le programme de travail 
qu’il suivait jusque-là [1], le dossier de la gestion à long terme des déchets de catégorie A 
vient de connaître un tournant important : pour la première fois en Belgique, une com-
mune — la commune de Dessel — s’est en effet déclarée disposée à envisager la réalisa-
tion sur son territoire, moyennant conditions, d’un avant-projet de dépôt final pour les dé-
chets de catégorie A. 

Cinq années durant, la commune de Dessel a en effet collaboré sur base volontaire avec 
l’ONDRAF — dans le cadre d’une structure de partenariat créée le 30 septembre 1999 — au 
développement d’un projet intégré de dépôt final. Celui-ci devait être constitué d’un avant-
projet de dépôt final intégré dans un projet sociétal plus large, présentant une valeur ajou-
tée suffisante pour que le projet intégré dans son ensemble puisse bénéficier d’un large 
soutien au sein de la population locale. Le partenariat STOLA-Dessel (Studie- en Overleg-
groep Laagactief Afval), qui comptait 83 membres, dont 76 habitants de Dessel à titre bé-
névole (soit 1 % de la population adulte de la commune), a tenu un total de 190 réunions. 
Durant ces réunions, les membres — des représentants des acteurs locaux politiques, 
sociétaux et économiques représentatifs intéressés ainsi que des particuliers et des repré-
sentants de l’ONDRAF — se sont progressivement familiarisés avec les tenants et aboutis-
sants de leur mission, avant de développer leur projet intégré de dépôt final. Pour le volet 
technique, cela s’est fait à partir des avant-projets techniques de dépôt en surface et de 
dépôt en profondeur proposés par l’ONDRAF. La phase achevée, qui était une phase 
d’avant-projet, visait non pas à examiner tous les aspects du projet intégré dans leurs 
moindres détails, mais bien à en dresser un tableau suffisamment complet pour qu’il soit 
possible de décider d’un éventuel passage en phase de projet. 

STOLA-Dessel a reçu de l’ONDRAF, pour les années 2000 à 2003 incluse, une dotation an-
nuelle de 247 893 EUR (10 MBEF), qu’il a gérée en toute autonomie, ainsi que deux envelop-
pes destinées respectivement à la réalisation d’études socio-économiques et au dévelop-
pement du projet intégré, l’essentiel du coût des études techniques étant pris en charge 
par l’ONDRAF [1, p. 20]. Au 31 décembre 2004, les dépenses de STOLA-Dessel se montaient 
à 953 190 EUR, dont 50 000 EUR pour les études socio-économiques et 74 370 EUR pour le 
développement du projet intégré. Un actif de 190 000 EUR a été reporté au budget de 2005. 
Conformément aux statuts, STOLA-Dessel sera dissoute au terme de sa mission et le solde 
restant sera rétrocédé à l’ONDRAF. 

Après approbation du rapport final de STOLA-Dessel à l’unanimité des membres de 
l’assemblée générale, STOLA-Dessel l’a soumis au conseil communal de Dessel, lequel l’a 
également approuvé à l’unanimité, le 27 janvier 2005. Ce rapport, intitulé « Het Belgisch 
laagactief en kortlevend afval: thuis in Dessel?—Een geïntegreerd bergingsproject met 
een technisch en een maatschappelijk luik » [2], a été transmis à l’ONDRAF le 22 février 
2005, accompagné de la décision du conseil communal de Dessel, afin que l’ONDRAF 
transmette le tout, accompagné de son propre rapport, au Gouvernement fédéral pour que 
celui-ci puisse décider de la suite à y donner. 
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En sa qualité de responsable ultime des études techniques, l’ONDRAF a en effet évalué le 
projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel. Son évaluation a porté sur le 
respect des conditions imposées par le Conseil des ministres. Elle s’est faite au moyen de 
la grille générique d’aide aux décisions présentée dans le rapport préparatoire de l’ONDRAF 
[1, p. 40], et qui sera utilisée de façon identique pour l’évaluation des projets intégrés des 
deux autres partenariats locaux. Compte tenu du fait que l’ONDRAF a participé à l’ensemble 
du développement des avant-projets techniques de dépôt final de STOLA-Dessel, 
l’évaluation du respect des conditions techniques est en réalité davantage une confirma-
tion formelle argumentée du respect de ces conditions, dans l’état actuel des connaissan-
ces et compte tenu du cadre légal en vigueur. (Pour rappel, ce n’est pas à l’ONDRAF qu’il 
reviendra, le cas échéant, d’autoriser la construction et l’exploitation d’une installation de 
dépôt final, mais bien aux autorités de sûreté nucléaire, en l’occurrence l’Agence fédérale 
de Contrôle nucléaire ou AFCN.)  

Le présent rapport au Gouvernement fédéral, qui accompagne le rapport final de STOLA-
Dessel et la décision du conseil communal de Dessel, confirme formellement la conformité 
du projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel aux conditions découlant de la 
décision du Conseil des ministres du 16 janvier 1998, particulièrement en ce qui concerne 
les exigences en matière de sûreté et de faisabilité, et atteste de l’existence d’un proces-
sus participatif. Il fait en outre la synthèse des demandes de type socio-économique de 
STOLA-Dessel, que l’ONDRAF soutient par principe, dans la mesure où il a participé à 
l’ensemble des travaux de STOLA-Dessel, mais sur lesquelles il n’est pas habilité à se pro-
noncer, puisqu’elles ne ressortent pas formellement de ses compétences. Enfin, il reprend 
les principaux résultats de la concertation relative à la sûreté des avant-projets de dépôt 
final en développement et à la protection de l’environnement. Cette concertation a impliqué 
l’ONDRAF, l’AFCN (assistée de l’Association Vinçotte Nucléaire ou AVN), les autorités régio-
nales flamandes compétentes en matière d’environnement (Administratie Milieu-, Natuur-, 
Land- en Waterbeheer of AMINAL — cellule MER (milieueffectrapportage)) ainsi que l’instance 
flamande compétente en matière de gestion des déchets non radioactifs (Openbare Af-
valstoffenmaatschappij voor het Vlaamse Gewest of OVAM). 

Le présent rapport, ainsi que le rapport de STOLA-Dessel [2] et la décision du conseil com-
munal de Dessel, constituent ensemble le dossier de projet intégré de STOLA-Dessel, soit 
le premier des trois dossiers annoncés par l’ONDRAF dans son rapport préparatoire à la 
remise au Gouvernement fédéral des dossiers des partenariats locaux [1]. Ce rapport ne 
réexplique pas les éléments détaillés dans le rapport préparatoire de l’ONDRAF et n’est en 
aucun cas un condensé du rapport final de STOLA-Dessel. En particulier, il ne fait que sur-
voler son volet socio-économique. Ce rapport renvoie donc fréquemment le lecteur vers 
ces deux documents. 

Le présent rapport est organisé comme suit. 

� Le chapitre 2 décrit très succinctement les aspects techniques du projet intégré de 
dépôt final sur lesquels se base l’évaluation de l’ONDRAF et résume les lignes directri-
ces de son volet socio-économique. 

� Le chapitre 3 évalue le projet intégré de dépôt final (option surface) selon le canevas 
annoncé dans le rapport préparatoire. 

� Le chapitre 4 évalue le projet intégré de dépôt final (option profondeur) selon ce même 
canevas. 
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� Le chapitre 5 résume les principaux acquis de la concertation menée par l’ONDRAF 
avec l’AFCN, AMINAL (cellule MER) et l’OVAM. 

� Le chapitre 6, enfin, synthétise l’évaluation du projet intégré de dépôt final développé 
par STOLA-Dessel, sous forme de tableaux récapitulatifs notamment. 

Trois annexes viennent compléter le corps du texte. 
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Le projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel [2] comprend un volet techni-
que constitué de deux avant-projets de dépôt final (section �2.1), intégré dans un projet 
sociétal plus large qui présente une valeur ajoutée pour la commune de Dessel (sec-
tion �2.2). Si, pour STOLA-Dessel, c’est naturellement la sûreté des avant-projets de dépôt 
en développement qui a constitué la priorité absolue, STOLA-Dessel a également inclus 
d’autres conditions, de natures assez diverses, dans son projet intégré de dépôt final, afin 
de le rendre acceptable. 

Pour des raisons pragmatiques et de cohérence vis-à-vis du rapport préparatoire à la re-
mise par l’ONDRAF au Gouvernement fédéral des dossiers des partenariats locaux [1], 
l’ONDRAF a choisi de répartir les différentes conditions posées par STOLA-Dessel en deux 
volets, là où STOLA-Dessel a opté pour une classification en cinq groupes : 

� sous le volet technique, les modifications apportées par STOLA-Dessel aux avant-
projets de dépôt final proposés par l’ONDRAF, la condition de sûreté et, plus générale-
ment, les conditions imposées par le Conseil des ministres par sa décision du 16 jan-
vier 1998 [1, p. 30] ; 

� sous le volet socio-économique, tous les autres groupes de conditions posées par 
STOLA-Dessel. 

Cette répartition offre l’avantage de séparer les conditions purement techniques, qui sont 
du ressort de l’ONDRAF et sur lesquelles il est habilité à se prononcer, des conditions qui ne 
ressortent pas formellement de ses compétences. La suite de ce rapport se focalise donc 
sur le volet technique du projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel, tandis 
qu’elle ne donne que les grandes lignes de son volet socio-économique. 

�*)*� . ������#$��/���

Le volet technique du projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel comprend 
un avant-projet de dépôt final en surface (section �2.1.2) et un avant-projet de dépôt final en 
profondeur (section �2.1.3), ainsi que le choix d’une zone pour l’implantation de l’éventuel 
futur dépôt (section �2.1.1). 

�*)*)*� 0$ �1��2����3 ����2�� �������� ��

STOLA-Dessel a choisi de limiter la recherche d’une zone susceptible de convenir pour 
l’implantation d’une installation de dépôt final en surface ou en profondeur pour les dé-
chets de catégorie A à la partie de la zone nucléaire de Mol–Dessel située sur le territoire 
de la commune de Dessel [2, rapport du groupe de travail Inplanting en Inrichting (I&I)]. En 
effet, les conclusions des études préliminaires bibliographiques et de terrain menées à la 
demande de l’ONDRAF sur la zone nucléaire de Mol–Dessel en vue de l’implantation éven-
tuelle d’une installation de dépôt en surface n’étaient pas défavorables, mais devaient être 



NIROND 2005–08 F, avril 2005 5 

complétées. Les études de terrain complémentaires effectuées par après ont du reste 
confirmé que cette zone pouvait entrer en ligne de compte pour la construction d’une telle 
installation [3]. Par ailleurs, les connaissances acquises dans le cadre du programme de 
recherche et développement méthodologique relatif à la mise en dépôt dans l’Argile de 
Boom des déchets de haute activité et/ou de longue durée de vie, aussi appelés déchets 
des catégories B et C, permettaient d’affirmer que l’Argile de Boom, qui est présente à 
Dessel à une profondeur d’au moins 190 mètres et sur une épaisseur d’environ 100 mè-
tres, possède des caractéristiques favorables à l’implantation d’une installation de dépôt 
final en profondeur pour les déchets des catégories B et C [4]. 

La zone nucléaire de Mol–Dessel s’étend sur une superficie de 1000 hectares de part et 
d’autre du canal Bocholt-Herentals, entre la route Geel-Retie (N118) d’une part et le Boe-
retang et la Gravenstraat à Dessel d’autre part. Son relief est plat et la nappe phréatique 
se trouve très près de la surface. Cette zone est constituée à 58 % de bois et environ 80 % 
de sa superficie ne sont pas construits. Elle appartient pour environ 60 % à des entreprises 
et institutions nucléaires, le principal propriétaire étant le Centre d’étude de l’énergie nu-
cléaire (SCK•CEN), avec plus de 300 hectares. Parmi les autres propriétaires, on compte 
l’Etat belge (pour le site exploité par Belgoprocess), Umicore (ancienne Union Minière), 
FBFC International, Belgonucléaire, Electrabel/Tractebel, le Vlaamse Instelling voor Tech-
nologisch Onderzoek (VITO) et des particuliers. 

STOLA-Dessel a choisi, pour l’implantation éventuelle d’une installation de dépôt final en 
surface ou en profondeur, un terrain de plusieurs dizaines d’hectares appartenant à Umi-
core et situé au sud de l’Europalaan, entre les installations exploitées par Belgoprocess et 
celles de FBFC International (Figure 1). Le choix de ce terrain, qui est suffisamment vaste 
pour accueillir l’installation de dépôt et ses installations périphériques (sections �2.1.2 
et �2.1.3), présente selon STOLA-Dessel notamment les deux avantages suivants :  

� il est proche du canal Bocholt-Herentals, ce qui permettrait l’acheminement de maté-
riaux par péniche jusqu’à proximité du site de dépôt ; 

� il jouxte le site exploité par Belgoprocess, ce qui pourrait permettre l’utilisation de cer-
taines infrastructures existantes de ce site et minimiserait la distance à faire parcourir 
aux colis de déchets. 

Le choix de ce terrain permet par ailleurs de rencontrer deux des conditions que STOLA-
Dessel pose à la construction d’une éventuelle installation de dépôt final en profondeur : 
faire en sorte qu’une telle installation puisse être implantée en totalité sur le territoire de la 
commune de Dessel, au sein de la zone nucléaire, et qu’elle ne passe pas sous les instal-
lations nucléaires existantes. 
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Figure 1 – Implantations 
choisies par STOLA-Dessel 
pour les deux installations de 
dépôt final qu’il a dévelop-
pées : (1) dépôt en surface ; 
(2) dépôt en profondeur. Le 
site exploité par Belgopro-
cess appartient à l’Etat belge. 
[crédit STOLA-Dessel] 
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STOLA-Dessel a développé son avant-projet de dépôt final en surface (Figure 2) [2, rapport 
du groupe de travail I&I] à partir de la proposition de l’ONDRAF [1, p. 23], qu’il a évaluée puis 
modifiée. Les principales modifications apportées sont les suivantes : 

� remplacement de la surélévation de 3 mètres (destinée à mettre les galeries 
d’inspection à l’abri des eaux souterraines tout en permettant un drainage gravitaire) 
par un espace visitable sous chaque module, ou cave, d’une hauteur de 2 mètres, 
construit sur une surélévation de 0,6 mètre. L’adjonction de ces caves, qui constitue la 
modification essentielle, témoigne de l’importance que STOLA-Dessel attache aux 
contrôles visuels de l’installation, et en particulier au contrôle de l’absence de fissura-
tions inacceptables et d’infiltrations d’eau. 

� remplacement de la galerie d’inspection prévue au centre de chaque double rangée 
de modules par deux galeries d’inspection situées de part et d’autre de ces doubles 
rangées. Ces galeries permettent d’accéder aux caves et abritent des tuyaux de drai-
nage reliés aux modules par des drains. 

� protection temporaire de tous les modules d’une double rangée par un toit fixe au lieu 
d’une protection par un toit mobile ne couvrant qu’un ou plusieurs modules à la fois 
(comme c’est le cas au Centre de l’Aube, en France). Ce toit fixe restera en place du-

2 

1 
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rant la phase d’exploitation et la période de contrôle avant la fermeture définitive par la 
couverture finale, soit au total, dans le cas de STOLA-Dessel, durant une période de 50 
à 80 ans, voire plus si les générations futures souhaitent postposer davantage le rem-
placement du toit par cette couverture. 

� amélioration de la nature de certaines couches de la couverture finale et de la pente 
de celle-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 – L’avant-projet de dépôt final en surface développé par STOLA-Dessel montrant une des 
deux doubles rangées de modules (1), deux caves (2), les deux galeries d’inspection (3) et la couver-
ture multicouche (4) [crédit STOLA-Dessel]. 

Les dimensions de l’installation de dépôt final en surface dépendent directement du vo-
lume de déchets de catégorie A ou, plus exactement, du nombre et du type des colis pri-
maires (fûts de 400 litres ou monolithes). Bien que l’estimation du volume total des dé-
chets de catégorie A ait augmenté de près de 20 % entre 1998 et 2003 (70 500 m3 en 2003 
contre 60 000 m3 en 1998) [1, p. 8], l’installation de dépôt peut théoriquement être plus pe-
tite, car le nombre de monolithes a baissé de 20 %. Ceci s’explique essentiellement par le 
fait que près de la moitié (soit environ 29 800 m3) du volume estimé en 2003 sera constitué 
de déchets de démantèlement supposés conditionnés directement dans des caissons en 
béton, alors que l’hypothèse utilisée lors de l’inventaire de 1998 était que les 60 000 m3 de 
déchets étaient exclusivement constitués de fûts de 400 litres. 

Compte tenu de l’inventaire de 2003, le dépôt final en surface devrait compter 34 modules 
au lieu des 40 prévus initialement [1, p. 25]. STOLA-Dessel est toutefois favorable à la pro-
position de l’ONDRAF de conserver, par prudence, les dimensions du dépôt déterminées sur 
la base de l’inventaire de 1998, soit deux fois deux rangées de 10 modules. Les deux tu-
muli correspondants mesureraient dans ce cas chacun environ 412 mètres de long pour 
154 mètres de large (soit une emprise au sol de près de 6,5 hectares par tumulus) et 
20 mètres de haut. 

La superficie totale du terrain à acquérir pour l’implantation des tumuli et des installations 
périphériques, notamment des installations de fabrication des caissons en béton et des 
installations de post-conditionnement, ne devrait pas dépasser 30 hectares. Elle pourrait 
être moindre s’il est possible d’utiliser des infrastructures existantes du site contigu exploi-
té par Belgoprocess. 

1 

2 3 

4 
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Après évaluation de l’avant-projet de dépôt final en profondeur proposé par l’ONDRAF [1, 
p. 25] et examen d’un design alternatif en forme de trombone, STOLA-Dessel a finalement 
donné la préférence à l’avant-projet de l’ONDRAF [2, rapport du groupe de travail I&I]. Ce 
dernier y a apporté quelques modifications, dont les principales ont consisté, d’une part, à 
augmenter la distance entre galeries de dépôt de 20 à 40 mètres et, d’autre part, à aug-
menter le diamètre interne de ces galeries de 4,8 à 5,1 mètres. (L’augmentation de la dis-
tance entre galeries visait notamment à autoriser l’utilisation éventuelle d’une technique de 
creusement relativement rapide au niveau des croisements entre galeries, mais qui occa-
sionnerait alors davantage de perturbations géomécaniques dans l’argile qu’une technique 
précise.) La réalisation éventuelle de l’installation de dépôt final en profondeur serait ac-
compagnée du placement d’éléments de contrôle et de mesure destinés à contrôler son 
comportement jusqu’à sa fermeture. 

Comme dans le cas du dépôt final en surface (section �2.1.2), et pour les mêmes raisons, 
l’installation de dépôt final en profondeur peut théoriquement être plus petite que prévu 
initialement sur la base de l’inventaire de 1998. Plus précisément, elle pourrait compter un 
total d’environ 9,3 km de galeries, au lieu des 11,2 km prévus initialement [1, p. 25]. STOLA-
Dessel est toutefois favorable à la proposition de l’ONDRAF de conserver, par prudence, les 
dimensions du dépôt telles qu’initialement prévues, soit six galeries d’environ 1870 mètres 
chacune. STOLA-Dessel est même d’avis que des galeries de 2000 mètres chacune pour-
raient être prévues. 

La superficie totale du terrain à acquérir pour l’implantation des installations de surface de 
l’installation de dépôt final en profondeur, notamment les installations de ventilation, les 
installations de fabrication des caissons en béton et les installations de post-
conditionnement, ne devrait pas dépasser six hectares. Elle pourrait être moindre s’il est 
possible d’utiliser des infrastructures existantes du site contigu exploité par Belgoprocess. 

�*�*� . ����� #� &�# � � �/���

Le volet socio-économique du projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel 
doit témoigner de la reconnaissance de la contribution livrée par la commune de Dessel à 
la solution d’un problème qui concerne l’ensemble de la société. Cette reconnaissance doit 
se traduire par des plus-values sociales, économiques et culturelles, à court comme à long 
terme. Ce volet socio-économique comprend les quatre types de conditions suivants [2, 
brochure de synthèse]. 

� Des conditions liées à la sûreté et au suivi de l’impact de l’installation de dépôt final 
sur la santé et sur l’environnement. Ces conditions appartiennent pour une part à ce 
que l’ONDRAF appelle « transparence en exploitation » [1, p. 41]. 

� Les conditions liées à la sûreté sont notamment les suivantes : 
– établissement de plans d’urgence et information régulière de la population à 

leur sujet ; 
– création d’une équipe d’intervention spécialisée pouvant intervenir avec les 

pompiers ; 
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– maintien de l’expertise nucléaire dans la région. 

� Les conditions liées à la santé sont les suivantes : 
– suivi des données récoltées par STOLA-Dessel en matière de taux de mortalité 

et en matière d’incidence de cancers et de malformations congénitales ; 
– possibilité d’un contrôle médical annuel gratuit pour les habitants de Dessel ; 
– intégration de la commune de Dessel dans d’éventuelles études futures rela-

tives à l’environnement et à la santé réalisées à la demande des autorités. 

� Les conditions liées à l’environnement sont les suivantes : 
– mesures périodiques de la qualité de l’air, de la qualité des eaux de surface et 

de la qualité des eaux souterraines à proximité de l’installation de dépôt et à 
Dessel même et information de la population quant aux résultats de ces me-
sures ; 

– suivi et contrôles réguliers de toutes les entreprises de Dessel et des commu-
nes avoisinantes qui possèdent un permis d’environnement de classe I et 
dont les activités sont susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de 
l’environnement dans la commune ; 

– utilisation maximale du canal Bocholt-Herentals pour l’acheminement des ma-
tériaux nécessaires à la construction de l’installation de dépôt et pour 
l’évacuation des terres et de l’argile excavée. 

� Le maintien de la participation locale, par la création d’une structure participative lo-
cale permanente, représentative et indépendante, dotée d’une organisation et d’un fi-
nancement appropriés. Cette structure a pour objectif de suivre la gestion des déchets 
radioactifs dans la commune de Dessel et d’assurer l’information de la population sur 
les différents aspects des activités nucléaires dans la région (plan d’urgence nucléaire, 
transports, exercices, etc.). Si le Gouvernement décide d’autoriser la réalisation du 
projet intégré de dépôt final à Dessel, cette structure participative serait chargée de 
suivre l’évolution du dossier de projet intégré de la commune de Dessel, ceci tant en 
phase de projet qu’à partir du début de la construction. Si par contre le Gouvernement 
n’autorise pas cette réalisation, cette structure participative serait chargée de suivre 
l’achèvement progressif de la gestion des déchets de catégorie A à Dessel. 

� La création d’une plus-value sociale, économique et culturelle, à court comme à long 
terme, à partir des trois initiatives suivantes : 

� l’amélioration de la communication avec la population, via la création d’un centre de 
communication consacré au nucléaire, qui devrait être conçu de façon flexible, de 
manière à pouvoir être utilisé également dans le cadre d’initiatives émanant de la 
population de Dessel. Ce centre de communication regrouperait en un même lieu 
– un centre d’accueil et de contact, qui serait un lieu d’information pour toutes 

les questions relatives au nucléaire et qui rassemblerait tous les services lo-
caux liés au nucléaire ainsi qu’un service de médiation ; 

– un réseau digital et interactif auquel seraient reliées toutes les familles de la 
commune de Dessel, lesquelles recevraient gratuitement le matériel néces-
saire, et qui permettrait notamment l’échange d’informations liées au nucléaire ; 

– un parc scientifique consacré à la radioactivité, destiné à un public large et di-
versifié, et qui transformerait en atout touristique le caractère nucléaire de la 
région. 
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� la création d’un « Fonds pour un Dessel durable », qui serait destiné à soutenir 
des projets variés, échelonnés au fil du temps, et qui contribueraient à améliorer 
la qualité de la vie, du logement et du travail de la population de Dessel. Ce fonds 
permettrait une adaptation aisée à l’évolution des besoins de la collectivité, puis-
qu’il pourrait servir à des projets de natures très différentes : projets à vocation 
sociale, économique ou culturelle par exemple, ou encore projets dédiés à 
l’environnement, à la santé ou au bien-être. Ce fonds trouve sa raison d’être dans 
le fait qu’il permettrait également aux générations futures de retirer un bénéfice de 
la présence du dépôt dans la commune de Dessel. 

� des aménagements du territoire, consistant à adapter le Ruimtelijk Structuurplan, 
afin d’affecter davantage d’espace au logement et aux PME, et à transformer la 
N118 Geel-Retie en voie de désenclavement, afin de réduire le trafic dans le cen-
tre de Dessel et de desservir la zone PME, la zone nucléaire et le site de dépôt, 
tout en permettant une évacuation plus fluide en cas d’incident nucléaire. 

� Des engagements clairs dont, notamment, 

� la limitation à 70 500 m3 du volume de déchets de catégorie A à mettre en dépôt, 
toute augmentation significative de ce volume devant faire l’objet de négociations 
complémentaires et être accompagnée d’une plus-value socio-économique addi-
tionnelle ; 

� une garantie de financement tant pour le volet technique du projet intégré de dé-
pôt final que pour son volet socio-économique, depuis le passage en phase de 
projet jusqu’à la fin du contrôle institutionnel ; 

� la maximisation des retombées positives pour l’emploi grâce à la localisation à 
Dessel de toutes les activités liées au dépôt (siège administratif, services adminis-
tratifs, activités scientifiques et de recherche et autres) ; 

� la création, dans la ligne de la condition relative au maintien de la participation lo-
cale (voir plus haut), d’un groupe de suivi chargé d’examiner les questions relati-
ves à la gestion des déchets des catégories B et C dans la commune de Dessel, 
la création de ce groupe n’engageant toutefois en aucun cas la commune sur le 
plan de la gestion à long terme de ces déchets. 
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Arrivé au terme des missions que lui a confiées le Conseil des ministres par sa décision du 
16 janvier 1998, l’ONDRAF a évalué le projet intégré de dépôt final (option surface) dévelop-
pé par STOLA-Dessel (section �2.1.2). Cette évaluation doit servir de base à la phase sui-
vante, c’est-à-dire à la phase de concertation et de négociations entre les différents ac-
teurs concernés (producteurs, autorités fédérales, régionales et communales, structure de 
suivi (section �3.3.4), et ONDRAF) [1, p. 37]. Elle porte sur les aspects suivants : 

� le respect des conditions techniques de base (section �3.1) ; 

� le respect des autres conditions techniques du Conseil des ministres (section �3.2) ; 

� le respect du processus participatif (section �3.3) ; 

� les aspects financiers (section �3.4) ; 

� des aspects additionnels (section �3.5). 

Compte tenu du fait que l’ONDRAF a participé à l’ensemble du développement de l’avant-
projet de dépôt final en surface de STOLA-Dessel, l’évaluation du respect des conditions 
techniques est en réalité davantage une confirmation formelle argumentée du respect de 
ces conditions. 

STOLA-Dessel a également formulé d’autres conditions (section �2.2), au sujet desquelles 
l’ONDRAF ne peut toutefois se prononcer, mais qui font partie intégrante du projet intégré de 
dépôt final. 

4*)*� �����#������# ����� �����#$��/�������!����

Dans l’état actuel des connaissances et compte tenu du cadre légal en vigueur, l’ONDRAF 
est d’avis que l’avant-projet de dépôt final en surface développé par STOLA-Dessel peut 
offrir une protection suffisante à l’homme et à l’environnement, à court comme à long 
terme (section �3.1.1), et qu’il est faisable (section �3.1.2) [1, p. 30]. Tous les aspects de la 
protection et de la faisabilité n’ont — et c’est normal — pas été étudiés avec le même ni-
veau de détails durant la phase d’avant-projet : les efforts ont en effet été dirigés en priori-
té sur la finalité spécifique de l’installation de dépôt, autrement dit sur la protection à long 
terme, et en particulier sur la protection radiologique à long terme. Les différents aspects 
de la protection et de la faisabilité seront approfondis durant l’éventuelle phase de projet. 

4*)*)*� +� ��#�� ������2$ � � ���������2����� ���� ����

Développé conformément à la stratégie de sûreté, l’avant-projet de dépôt final en surface 
met en œuvre le principe multifonction [1, p. 21] — essentiellement via les monolithes ren-
fermant les déchets, via les modules de dépôt et via la couverture finale, qui constituent 
les principales barrières aux infiltrations d’eau et à la dispersion des radioéléments et des 
substances chimiques vers l’homme et l’environnement. L’avant-projet de dépôt final en 
surface présente en outre différents éléments de robustesse.  
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La confiance dans le niveau de protection radiologique et chimique assuré par le dépôt final 
en surface projeté devra être confirmée durant l’éventuelle phase de projet, notamment via 
des évaluations de sûreté détaillées. C’est toutefois à l’AFCN qu’il reviendra, in fine, de se 
prononcer sur l’impact radiologique de l’installation de dépôt final en surface sur l’homme et 
sur l’environnement, dans le cadre de l’examen d’une éventuelle demande d’autorisation de 
création et d’exploitation. Et ce sont notamment les instances régionales qui se prononce-
ront sur son impact non radiologique, dans le cadre des différentes autorisations à délivrer. 

� La sûreté opérationnelle du dépôt final en surface projeté n’a pas encore fait l’objet 
d’études approfondies, mais devrait pouvoir être assurée sans difficultés particulières 
moyennant le respect des réglementations, normes et autres règles de bonne pratique 
en vigueur, et en particulier moyennant l’application du principe ALARA (As Low as 
Reasonably Achievable) de la radioprotection. Cet avis s’appuie en outre sur les vingt 
années d’expérience opérationnelle de Belgoprocess en matière d’entreposage des 
déchets radioactifs ainsi que sur l’expérience de l’exploitation de dépôts en surface à 
l’étranger, par exemple le Centre de l’Aube, en France, le dépôt d’El Cabril, en Espa-
gne, et le dépôt de Rokkasho-Mura, au Japon. La sûreté opérationnelle a toutefois 
bien entendu été prise en compte lors de la conception de l’installation de dépôt. 

� La sûreté à long terme du dépôt final en surface projeté, qui a été évaluée sur la base 
de l’inventaire de 1998, peut, d’après les évaluations de sûreté déjà effectuées, être 
assurée [5]. L’impact radiologique pour le scénario d’évolution normale, qui suppose le 
remblayage des caves sous les modules à la fin de la phase de contrôle institutionnel, 
ainsi que pour les scénarios d’évolution altérée est en effet inférieur à la norme appli-
cable, c’est-à-dire à la contrainte de dose, qui se situe entre 0,1 et 0,3 mSv par an [6] 
d’après les recommandations et usages au niveau international. Etant donné que la 
contrainte de dose de 0,1 mSv par an est identique à la dose totale annuelle associée 
à l’ingestion d’eau potable autorisée au niveau européen [7], et étant donné que le 
scénario d’évolution normale a notamment assimilé la consommation d’eau à une 
consommation d’eau potable, on en déduit que la réserve en eau potable n’est pas 
mise en péril, d’un point de vue radiologique, par le dépôt final en surface projeté. Se-
lon une évaluation préliminaire, une absence de remblayage ou un mauvais rem-
blayage des caves sous les modules, qui pourrait entraîner des effondrements après 
la phase de contrôle institutionnel et, dès lors, accélérer la dégradation des modules et 
des monolithes, n’entraîne pas de dépassement de cette norme. 

Bien que l’ONDRAF soit confiant dans le fait que ni l’absence de remblayage des caves 
sous les modules ni un mauvais remblayage de ces caves ne met en péril la sûreté 
radiologique à long terme de l’installation de dépôt, la présence des caves diminue la 
robustesse du système [1, p. 22]. En effet, l’impact de leur effondrement sur les fonc-
tions de sûreté de confinement physique et de retard et d’étalement du relâchement 
des radioéléments assurées par le système est difficile à modéliser. Les caves dimi-
nuent en outre la fonction de limitation de l’accessibilité du système. Leur remblayage 
devra faire l’objet d’une décision pendant la phase de contrôle institutionnel. 

Par ailleurs, différentes mesures ont été mises en œuvre afin d’augmenter la 
confiance dans la qualité des résultats des évaluations de sûreté, qui dépend notam-
ment de la qualité des scénarios, modèles et codes de calcul utilisés. Ces mesures 
sont notamment les suivantes : 
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� l’utilisation de listes, développées au niveau international, des caractéristiques, 
événements et processus pertinents à prendre en compte dans la description des 
scénarios ; 

� la comparaison des résultats des calculs d’impact obtenus avec différents codes 
de calcul développés au niveau international et la mise en œuvre d’une procédure 
d’assurance de la qualité concernant les évaluations ; 

� un traitement systématique des incertitudes, qui a notamment indiqué qu’une 
étude plus approfondie des phénomènes qui accompagnent la dégradation des 
bétons est souhaitable durant l’éventuelle phase de projet. 

Enfin, les discussions avec l’AFCN et AVN (chapitre �5) ont clairement montré que 
l’approche globale des évaluations de sûreté et les résultats obtenus ne sont pas re-
mis en question [8]. Ils sont toutefois bien entendu susceptibles de raffinements ulté-
rieurs, sur la base notamment des indications déjà reçues et encore à recevoir de 
l’AFCN. L’AFCN et AVN ont toutefois émis certaines réserves quant à la présence de ca-
ves sous les modules de dépôt, tout en acceptant la position de l’ONDRAF selon la-
quelle l’examen détaillé de cette question ressort de l’éventuelle phase de projet. 
L’AFCN et AVN ont également recommandé à l’ONDRAF d’effectuer une classification des 
composants de l’installation de dépôt final selon leur importance pour la sûreté, ce que 
l’ONDRAF prévoit de faire durant l’éventuelle phase de projet. 

� Les autres effets sur l’homme et sur l’environnement de la construction, de l’exploitation 
et de la fermeture du dépôt final en surface projeté ne devraient pas poser de problè-
mes particuliers. Ils n’ont pas encore fait l’objet d’études approfondies et seront évalués 
en détail en phase de projet, dans le cadre de la rédaction d’un milieueffectrapport ou 
MER (chapitre �5) [9, 10, 11, 12] et dans le cadre des procédures d’obtention des diffé-
rents permis. 

� impact chimique lié à la présence des déchets. Les résultats des évaluations de 
l’impact chimique déjà effectuées indiquent, pour le scénario d’évolution normale 
comme pour les scénarios d’évolution altérée, que les concentrations maximales 
en éléments chimiques toxiques (notamment des métaux lourds) dans les eaux 
souterraines sont inférieures aux normes auxquelles elles ont été comparées [5], 
à savoir les normes régionales pour les eaux souterraines [12] et/ou les normes 
fédérales [13] et régionales [14] pour l’eau potable, elles-mêmes basées sur une 
directive européenne [7]. Les discussions avec l’OVAM ont clairement montré que 
l’approche globale des évaluations de sûreté et les résultats obtenus ne sont pas 
remis en question (annexe A1.1). 

� impact des transports (inventaire de 1998, 40 modules). Dans l’hypothèse où les 
transports se feraient exclusivement par camions, les calculs préliminaires indi-
quent que les principaux pics d’augmentation du charroi actuel moyen durant les 
phases de construction, d’exploitation et de fermeture sont les suivants : 
– durant la construction : 220 passages de camions par jour ouvrable durant 

4 mois, pour l’apport des matériaux nécessaires à la construction de la 
surélévation ; 

– durant l’exploitation : environ 20 passages de camions par jour ouvrable ; 
– durant la fermeture : 200 passages de camions par jour ouvrable durant 

5 ans, pour l’apport des matériaux nécessaires à la couverture finale. 
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Ces pics de transports, qui sont directement fonction du calendrier opérationnel, 
peuvent être comparés au charroi actuel sur la N18 Mol-Retie et la N118 Geel-
Retie, qui est de l’ordre de 10 000 véhicules par jour ouvrable [2, rapport du 
groupe de travail Veiligheid (étude de mobilité effectuée par TECHNUM)]. 

STOLA-Dessel estime cependant que les transports doivent s’effectuer par péni-
ches autant que possible. 

� impact visuel du dépôt :  
– avant la fermeture, modules et toits de 25 mètres de haut et installations péri-

phériques, occupant une superficie de 30 hectares maximum ; 
– après la fermeture, deux tumuli de 20 mètres de haut, recouverts de végéta-

tion, occupant une superficie d’environ 18 hectares. 

La nuisance visuelle réellement occasionnée par la présence du dépôt en surface 
est toutefois assez réduite, dans la mesure où le terrain choisi par STOLA-Dessel 
est assez éloigné des zones publiques (routes, lieux publics, terrains accessibles, 
etc.) et des habitations et qu’il est de surcroît entouré de zones boisées. 

4*)*�*� �����!������

L’avant-projet de dépôt final en surface est faisable, c’est-à-dire qu’il est réalisable avec 
des techniques et matériaux existants, dans le respect des exigences de sûreté. C’est un 
ouvrage de génie civil relativement simple en comparaison de beaucoup d’autres et qui est 
conforme aux exigences applicables (réglementations, normes, règles de bonne pratique 
en matière de stabilité, etc.). 

La confiance dans la faisabilité de l’avant-projet de dépôt final en surface est confortée par 
différents éléments : 

� l’expérience de réalisations similaires 
� de type nucléaire : dépôts en surface à l’étranger (dépôt du Centre de l’Aube en 

France, dépôt d’El Cabril en Espagne, dépôt de Rokkasho-Mura au Japon, etc.) ; 
� de type non nucléaire : grands ouvrages en béton de dimensions comparables 

(certains bâtiments d’entreposage industriel, des stations d’épuration, etc.). 

� la bonne stabilité géomécanique du terrain choisi pour l’implantation du dépôt. Des 
structures ouvragées très lourdes (bâtiments de réacteurs nucléaires et bâtiments 
d’entreposage pour les déchets de haute activité) ont du reste été construites à 
proximité de ce terrain par le passé. 

� l’utilisation de matériaux et de techniques connus et pour lesquels on possède de 
l’expérience à l’échelle séculaire (béton, pont roulant, etc.). 
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L’avant-projet de dépôt final en surface satisfait aux autres conditions techniques impo-
sées par le Conseil des ministres [1, p. 33] : il est définitif, progressif, flexible, réversible et 
contrôlable. 

4*�*)*� 0���#�(�������������

Le dépôt final en surface a bien été conçu en tant que solution technique définitive : les 
déchets mis en dépôt ne devront en principe faire l’objet d’aucune intervention en termes 
de récupération après la fermeture des modules par la couverture finale. 

4*�*�*� +� "����������

La mise en œuvre éventuelle du dépôt final en surface projeté sera progressive. La pro-
gressivité sera notamment inscrite dans le processus de délivrance des autorisations rela-
tives à une installation de dépôt. Bien que le cadre réglementaire soit encore en dévelop-
pement, les différentes étapes de la phase opérationnelle (construction, exploitation, fer-
meture et contrôle institutionnel) [1, p. 31] seront en effet, selon les indications de l’AFCN, 
soumises chacune à autorisation, laquelle sera délivrée par arrêté royal. En d’autres ter-
mes, le processus d’autorisation comportera une série d’étapes successives, qui permet-
tront de réorienter certaines décisions en cas de besoin. En aucun cas il n’y aura 
d’autorisation unique pour l’ensemble de la phase opérationnelle, y inclus la fermeture, afin 
d’éviter qu’une seule génération engage les générations futures pour plusieurs centaines 
d’années. Par ailleurs, les dossiers de sûreté qui seront demandés par l’AFCN feraient 
l’objet de révisions décennales durant au moins toute la phase d’exploitation. 

4*�*4*� ���1�!������

Le dépôt final en surface projeté est flexible. La flexibilité résulte directement du fait que le 
développement, la construction, l’exploitation et la fermeture d’une installation de dépôt 
final s’étendent nécessairement sur plusieurs dizaines d’années. Il sera donc possible de 
tenir compte de l’évolution des hypothèses de départ et de l’évolution des connaissances, 
des matériaux et des techniques, ainsi que des résultats des contrôles et des évaluations 
de sûreté intermédiaires qui seront effectués tout au long des travaux, voire même de re-
venir le cas échéant sur des décisions stratégiques ou de gestion antérieures. Bien enten-
du, seules des raisons majeures devraient amener à s’écarter notablement de décisions 
antérieures. Dans ce cas, les choix devront être faits en concertation avec la structure lo-
cale représentative qui assurera le suivi du projet dans la commune de Dessel (sec-
tion �3.3.4). 

Les principaux éléments de flexibilité prévus dans l’avant-projet de dépôt final en surface 
sont les suivants : 
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� caractère modulaire du dépôt, donc flexibilité théorique en termes de volumes. (Le 
projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel porte sur un volume de dé-
chets conditionnés de 70 500 m3 maximum et un maximum de 40 modules de dépôt. 
Tout dépassement du volume de déchets devra faire l’objet de négociations complé-
mentaires — section �2.2.) ; 

� choix de modules de grande taille, ce qui offre de bonnes possibilités d’adaptation aux 
éventuelles évolutions techniques relatives aux déchets à mettre en dépôt ; 

� construction, à côté de la zone prévue pour l’implantation des modules, d’un tumulus 
expérimental, couvrant un module lui aussi expérimental, ce qui permettrait d’évaluer 
différents paramètres tels que la durabilité de certains matériaux, la performance et la 
stabilité de la couverture, la mise en œuvre de nouveaux matériaux et techniques et le 
comportement des systèmes de contrôle et de mesure ; 

� possibilité de construire les doubles rangées de modules à plusieurs années 
d’intervalle (à priori, environ 15 ans), ce qui permettrait si nécessaire d’adapter les 
modules de la seconde phase ; 

� protection des modules en phase d’exploitation par un toit qui recouvre toute la rangée 
de modules plutôt que par un toit mobile ne recouvrant que quelques modules, ce qui 
donne une grande souplesse lors du remplissage ; 

� possibilité de différer la fermeture par la couverture finale de plusieurs années (à priori 
20 à 30 ans, à des fins de contrôle) par rapport à la fin de l’exploitation, ce qui permet-
trait d’adapter la conception de la couverture si nécessaire ou de choisir une autre op-
tion de fermeture. 

4*�*8*� ��#�����!������

Le dépôt final en surface projeté est tel qu’il sera techniquement possible aux générations 
futures de récupérer les colis de déchets si elles le souhaitent, de façon sûre et avec des 
moyens identiques ou comparables à ceux qui auront été utilisés pour leur mise en place, 
que ce soit avant la fermeture du dépôt ou même après, durant toute la phase de contrôle 
institutionnel. La décision de récupérer les déchets suite à une évolution et un comporte-
ment inattendus du système de dépôt suppose l’existence d’un système de contrôle et de 
mesure apte à mettre ceux-ci en évidence (section �3.2.5). 

Les principaux éléments de l’avant-projet de dépôt final en surface qui contribuent à la 
récupérabilité des déchets sont les suivants : 

� utilisation de monolithes, plus durables que les fûts de 400 litres et équipés d’un sys-
tème de préhension dimensionné en tenant compte de la corrosion qui interviendra 
durant la phase de contrôle institutionnel ; 

� utilisation d’un granulat plutôt que d’un béton pour remplir les espaces laissés libres 
entre les monolithes placés dans les modules ; 

� coulée, sur les dalles de blindage préfabriquées en béton déposées sur les monoli-
thes, d’une dalle de fermeture suffisamment mince (40 cm) pour pouvoir être démolie 



NIROND 2005–08 F, avril 2005 17 

facilement, cette dalle de fermeture étant rendue indépendante des dalles préfabri-
quées par la pose préalable d’une membrane synthétique ; 

� possibilité de différer la fermeture par la couverture finale de plusieurs années (à priori 
20 à 30 ans, à des fins de contrôle) par rapport à la fin de l’exploitation, ce qui allonge 
la période durant laquelle les déchets sont facilement récupérables. 

4*�*	*� 0 ������!������

Le dépôt final en surface projeté est contrôlable tant avant sa fermeture qu’après, durant la 
phase de contrôle institutionnel, dont la durée envisagée est de 200 à 300 ans. 

� La caractérisation des déchets fait aujourd’hui l’objet d’un programme de contrôle 
strict dans le cadre de l’acceptation des déchets par l’ONDRAF en vue de leur entrepo-
sage. Ce programme sera adapté et complété en fonction des exigences formulées, 
notamment par l’AFCN, dans le cadre des différentes autorisations. 

� L’ONDRAF a également confiance dans le fait qu’il sera possible de mettre en œuvre un 
éventail de techniques de contrôle et de mesure apte à suivre et à évaluer la qualité 
de la réalisation de l’installation de dépôt et la qualité des matériaux de construction 
utilisés ainsi que l’évolution et le comportement du système de dépôt dans son en-
semble, tant durant l’exploitation qu’après la fermeture. Une grande partie des contrô-
les à effectuer durant la phase de construction de l’installation relève déjà de la prati-
que courante.  

� Enfin, l’installation de dépôt final en surface même comprend une série d’éléments de 
contrôle et de mesure, dont les principaux sont les caves sous les modules et le sys-
tème de drainage. Les différents éléments de contrôle placés directement sous 
l’installation, et donc à proximité immédiate des déchets, permettent de contrôler de 
très près l’évolution et le comportement de l’installation de dépôt et de détecter rapi-
dement toute dégradation anormale ou toute défaillance prématurée des barrières arti-
ficielles, en vue d’y remédier si nécessaire. La présence de structures visitables, en 
particulier, permettrait d’effectuer des inspections visuelles ainsi que les réparations 
nécessaires. En aucun cas toutefois, les contrôles et mesures ne pourront mettre en 
péril la sûreté à long terme de l’installation de dépôt. 

Les principaux types de contrôle et de mesure envisagés pour le contrôle rapproché de 
l’évolution et du comportement de l’installation de dépôt sont les suivants : 

� contrôles des eaux : 
� eaux souterraines (avant et après la fermeture) : analyses chimiques et radiologi-

ques régulières des eaux souterraines dans l’environnement direct de l’installation 
de dépôt, en des points choisis sur la base de la connaissance des écoulements 
souterrains, et comparaison avec des valeurs de référence chimiques et radiolo-
giques avant construction, ainsi que mesures des variations de niveau des eaux 
souterraines autour du site de dépôt, afin de permettre la mise à jour périodique 
des modèles hydrogéologiques ; 

� eaux de pluie (après la fermeture) : analyses chimiques et radiologiques des eaux 
de pluie qui s’infiltreraient au travers de la couverture finale et des modules et qui 
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seraient ensuite recueillies par les drains placés sous les modules et reliés aux 
tuyaux de drainage placés dans les galeries d’inspection ; 

� contrôles de l’atmosphère : 
� atmosphère à l’intérieur des modules (avant la fermeture) : mesures de la radioac-

tivité et analyses des gaz ; 
� atmosphère ambiante (avant et après la fermeture) : mesures de la radioactivité et 

comparaison avec des valeurs de référence avant construction ; 

� contrôles de la faune et de la flore ; 

� contrôles des structures : 
� caves (avant et après la fermeture) : contrôles visuels des doubles radiers, c’est-

à-dire des « plafonds » (fonds des modules) et des sols des caves, et mesures de 
stabilité ; 

� modules (avant la fermeture) : contrôles visuels des parois extérieures ; 
� tumuli (après la fermeture) : contrôles visuels de la couverture finale et mesures 

de stabilité. 

Enfin, l’accès au site de dépôt sera surveillé durant toute la phase de contrôle institution-
nel, afin de préserver le dépôt des intrusions humaines. 

4*4*� �����#������� #�����������#�������

Durant toute la durée de ses travaux, STOLA-Dessel a fonctionné dans l’esprit de la démar-
che participative proposée par l’ONDRAF en 1998 [1, p. 14]. Il a rempli son rôle de plate-
forme structurée de collaboration avec l’ONDRAF, représentative de la population de Des-
sel, démocratique et autonome jusque dans la prise des décisions (section �3.3.1). STOLA-
Dessel a en outre informé régulièrement la population locale de ses travaux, a dialogué 
avec elle et s’est efforcé de connaître son opinion sur le projet intégré de dépôt final qu’il 
développait. Cette première expérience participative, qui n’a pu commencer qu’avec l’aval 
du conseil communal de Dessel, a été couronnée par un vote favorable à l’unanimité de ce 
même conseil (section �3.3.2). Avec l’accord de ce dernier, elle a été prolongée par la créa-
tion d’une nouvelle structure participative aux compétences plus étendues que celles de 
STOLA-Dessel (section �3.3.4). Par ailleurs, le projet intégré de dépôt final développé par 
STOLA-Dessel va faire l’objet d’une concertation et de négociations entre tous les acteurs 
concernés (section �3.3.3). 
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L’assemblée générale de STOLA-Dessel a approuvé le rapport de synthèse de STOLA-
Dessel le 23 septembre 2004 à l’unanimité des membres présents et représentés. En 
d’autres termes, elle a considéré qu’il est acceptable que les déchets de catégorie A soient 
mis en dépôt final sur le territoire de la commune de Dessel pour autant que les différentes 
conditions et souhaits exprimés par STOLA-Dessel soient rencontrés de façon concluante. 
L’assemblée générale de STOLA-Dessel n’a pas exprimé de préférence pour l’un ou l’autre 
des avant-projets techniques développés. 
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Le conseil communal de Dessel a approuvé le rapport de synthèse de STOLA-Dessel à 
l’unanimité, le 27 janvier 2005. Il n’a pas exprimé de préférence pour l’un ou l’autre des 
avant-projets techniques développés. Egalement à l’unanimité, il a décidé de communi-
quer sa décision à toutes les instances compétentes ou concernées. 
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STOLA-Dessel et l’ONDRAF partagent la même conception de la suite du processus déci-
sionnel : le projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel, y compris l’ensemble 
des conditions qu’il comporte, doit faire l’objet de négociations entre tous les acteurs 
concernés. Pour autant que les conditions et souhaits exprimés par STOLA-Dessel puissent 
être rencontrés de façon acceptable pour toutes les parties, l’accord trouvé sera coulé 
dans un texte juridiquement contraignant pour l’ensemble de celles-ci. La population locale 
devra être tenue régulièrement informée du déroulement des négociations par une struc-
ture participative locale (section �3.3.4) et être consultée. 
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En réponse aux conditions exprimées par STOLA-Dessel concernant le maintien de la parti-
cipation locale et le suivi des questions relatives à la gestion des déchets des catégories B 
et C (section �2.2), la commune de Dessel et l’ONDRAF ont décidé de poursuivre le proces-
sus participatif existant dans le cadre d’une nouvelle structure, l’ASBL STORA (Studie- en 
Overleggroep Radioactief Afval Dessel), qui a été créée le 27 avril 2005. Suivant ses sta-
tuts, STORA a l’objectif suivant (traduction) :  

« L’objectif de l’association en matière de gestion des déchets radioactifs transportés, en-
treposés, mis en dépôt ou manutentionnés sur le territoire de la commune de Dessel est 
(1) de favoriser la participation de la population, (2) de servir de centre local et public de 
connaissances et (3) de soutenir la politique communale en la matière et d’établir les ba-
ses nécessaires à cette fin. 

Dans le cadre de cet objectif, l’association se consacrera en premier lieu au suivi de la 
gestion des déchets de catégorie A et à celui du projet de dépôt final intégré développé 
dans ce cadre par l’ASBL STOLA-Dessel (et approuvé par le conseil communal de Dessel le 
27 janvier 2005). L’association servira également de caisse de résonance pour tous les 
autres aspects de la gestion des déchets radioactifs liés au site nucléaire de Mol-Dessel, y 
compris la gestion des déchets des catégories B & C. 

Dans le cadre de ces objectifs, l’association a pour tâche (1) d’organiser et de coordonner 
la communication avec la population et l’information de celle-ci ; (2) de formuler des avis à 
la demande ou de sa propre initiative ; (3) de réaliser la coopération et l’échange aux ni-
veaux régional, national et international. 

L’association pourra également servir occasionnellement de forum et de caisse de réso-
nance pour la concertation relative à l’ensemble des activités nucléaires dans la région. 
Dans le cadre de cette mission de concertation plus large, l’association visera une harmo-
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nisation et une coopération optimales avec les instances pertinentes dans la région, aux 
niveaux régional, subrégional et communal.  

Les activités que l’association déploiera au niveau de la communication ne relèveront en 
aucune façon les instances, organismes et entreprises concernés de leurs responsabilités 
en matière de communication relative aux activités qu’ils exercent. » 

STORA est financée par l’ONDRAF à concurrence de 125 000 EUR par an. STOLA-Dessel sera 
dissous, étant donné qu’il a rempli sa mission. 

4*8*� ���#��������#�����

L’évaluation financière du projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel com-
prend un aspect « coût » (section �3.4.1) et un aspect « couverture du coût » (sec-
tion �3.4.2). Le coût du projet technique de dépôt en surface a fait l’objet de premières es-
timations et est couvert par un mécanisme de financement. Tant le coût du volet socio-
économique que son mécanisme de financement doivent être déterminés. 

4*8*)*� 0 9��

Le coût du projet intégré de dépôt final (option surface) est la somme du coût de réalisa-
tion du projet technique et du coût de réalisation du volet socio-économique. 

Le coût de réalisation du projet technique de dépôt en surface a fait l’objet de premières 
estimations par l’ONDRAF pour ce qui concerne les phases de construction, d’exploitation, de 
fermeture et de contrôle institutionnel, ainsi que pour les transports par camion des déchets 
conditionnés vers le site de dépôt. Ces différentes estimations devront être revues réguliè-
rement en cas de passage en phase de projet, afin de tenir compte de l’évolution de don-
nées, d’hypothèses (notamment en ce qui concerne l’agencement du calendrier opération-
nel), de spécifications et de technologies. 

� Le coût de la construction, de l’exploitation et de la fermeture de l’installation de dépôt 
en surface diffère selon l’inventaire des déchets pris en compte : il est plus bas pour 
l’inventaire de 2003, dans la mesure où le rendement de remplissage moyen des mo-
nolithes a été amélioré (section �2.1.2). Les estimations de l’ONDRAF, compte tenu d’une 
série d’hypothèses raisonnables, notamment en ce qui concerne le calendrier opéra-
tionnel, sont les suivantes : 
� inventaire de 1998 (60 000 m3, 40 modules) : coût de 360 à 510 MEUR2005 HTVA ; 
� inventaire de 2003 (70 500 m3, 34 modules) : coût de 310 à 440 MEUR2005 HTVA. 
La limite supérieure des fourchettes données représente le coût de base affecté de 
marges d’incertitudes reflétant les aléas technologiques et de projet, conformément à la 
méthodologie développée aux Etats-Unis par l’Electric Power Research Institute (EPRI) 
dans le cadre de l’analyse des coûts d’installations électronucléaires. 

� Le coût du contrôle institutionnel a été estimé à environ 1 MEUR2005 HTVA par an, durant 
une période dont la durée envisagée est de 200 à 300 ans. 

� Le coût du transport par camion des déchets conditionnés vers le site de dépôt (inven-
taire de 2003), y compris le coût du transport des caissons vides vers leur lieu de 
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remplissage, a été estimé à 10,7 MEUR2005 HTVA, soit 2,4 % du coût de l’installation de 
dépôt en surface développée par STOLA-Dessel (inventaire de 2003). 

Le coût du volet socio-économique doit être déterminé. 

4*8*�*� 0 ������������# 9��

Selon les dispositions légales qui régissent le Fonds à long terme (FLT), les seuls postes 
de coût du projet intégré de dépôt final qui sont couverts sont ceux du projet technique de 
dépôt en surface, y compris le coût du contrôle institutionnel et des transports, mais à 
l’exclusion du coût de la récupération éventuelle des déchets. La couverture est assurée 
par le biais des paiements tarifaires, révisables tous les dix ans, que les producteurs effec-
tuent lors de l’enlèvement de leurs déchets et qui alimentent le FLT. Le financement du 
volet socio-économique n’est par contre pas réglé : les mécanismes envisageables sont 
actuellement en cours d’examen, conformément à la demande adressée à l’ONDRAF par 
son Ministre de tutelle en novembre 2004 [15], de même que les modalités de mise à dis-
position des moyens financiers correspondants. 

4*	*� ���#��������� ������

Différents aspects, dont la liste n’est pas limitative, peuvent encore entrer en ligne de 
compte lors de la concertation et des négociations relatives au dossier de projet intégré de 
dépôt final développé par STOLA-Dessel. 
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Le terrain délimité par STOLA-Dessel pour l’implantation éventuelle de son avant-projet de 
dépôt final en surface est indiqué au plan de secteur comme faisant partie des « terrains 
réservés à l’implantation d’installations nucléaires » (“gebieden voor de vestiging van nu-
cleaire installaties”) et peut donc être affecté à la construction d’une installation de dépôt 
final en surface. Il doit toutefois être acquis. Il sera vraisemblablement nécessaire 
d’acquérir des terrains complémentaires dans le cadre de la réalisation du volet socio-
économique du projet intégré de dépôt final. 
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Selon les prévisions actuelles, qui reposent sur de nombreuses hypothèses, le délai de 
mise en exploitation de l’installation de dépôt final en surface développée par STOLA-
Dessel est d’environ dix ans à dater du passage en phase de projet, les premiers travaux 
sur le terrain n’étant pas attendus avant quatre à cinq ans à dater du passage en phase de 
projet. Compte tenu du calendrier prévisionnel de démantèlement des centrales nucléaires 
et de la vitesse de remplissage estimée des modules de dépôt, l’exploitation pourrait durer 
environ 25 ans (inventaire de 2003). 
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Arrivé au terme des missions que lui a confiées le Conseil des ministres par sa décision du 
16 janvier 1998, l’ONDRAF a évalué le projet intégré de dépôt final (option profondeur) 
confirmé par STOLA-Dessel (section �2.1.3). Cette évaluation doit servir de base à la phase 
suivante, c’est-à-dire à la phase de concertation et de négociations entre les différents 
acteurs concernés (producteurs, autorités fédérales, régionales et communales, structure 
de suivi (section �4.3), et ONDRAF) [1, p. 37]. Elle porte sur les aspects suivants : 

� le respect des conditions techniques de base (section �4.1) ; 

� le respect des autres conditions techniques du Conseil des ministres (section �4.2) ; 

� le respect du processus participatif (section �4.3) ; 

� les aspects financiers (section �4.4) ; 

� des aspects additionnels (section �4.5). 

Compte tenu du fait que l’ONDRAF a participé à l’ensemble du développement de l’avant-
projet de dépôt final en profondeur de STOLA-Dessel, l’évaluation du respect des conditions 
techniques est en réalité davantage une confirmation formelle argumentée du respect de 
ces conditions. 

STOLA-Dessel a également formulé d’autres conditions (section �2.2), au sujet desquelles 
l’ONDRAF ne peut toutefois se prononcer, mais qui font partie intégrante du projet intégré de 
dépôt final. 
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Dans l’état actuel des connaissances et compte tenu du cadre légal en vigueur, l’ONDRAF 
est d’avis que l’avant-projet de dépôt final en profondeur confirmé par STOLA-Dessel peut 
offrir une protection suffisante à l’homme et à l’environnement, à court comme à long 
terme (section �4.1.1), et qu’il est faisable (section �4.1.2) [1, p. 30]. Tous les aspects de la 
protection et de la faisabilité n’ont — et c’est normal — pas été étudiés avec le même ni-
veau de détails durant la phase d’avant-projet : les efforts ont en effet été dirigés en priori-
té sur la finalité spécifique de l’installation de dépôt, autrement dit sur la protection à long 
terme, et en particulier sur la protection radiologique à long terme. Les différents aspects 
de la protection et de la faisabilité seront approfondis durant l’éventuelle phase de projet. 
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Comme l’avant-projet de dépôt final en surface (section �3.1.1), l’avant-projet de dépôt final 
en profondeur a été développé conformément à la stratégie de sûreté et met en œuvre le 
principe multifonction [1, p. 21]. La confiance dans le niveau de protection radiologique et 
chimique assuré devra être confirmée durant l’éventuelle phase de projet, notamment via 
des évaluations de sûreté détaillées. C’est toutefois à l’AFCN qu’il reviendra, in fine, de se 
prononcer sur l’impact radiologique de l’installation de dépôt final en profondeur sur 
l’homme et sur l’environnement, dans le cadre de l’examen d’une éventuelle demande 
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d’autorisation de création et d’exploitation. Et ce sont notamment les instances régionales 
qui se prononceront sur son impact non radiologique, dans le cadre des différentes autori-
sations à délivrer. 

� La sûreté opérationnelle du dépôt final en profondeur projeté n’a pas encore fait l’objet 
d’études approfondies mais devrait pouvoir être assurée sans difficultés particulières 
moyennant le respect des réglementations, normes et autres règles de bonne pratique 
en vigueur, et en particulier moyennant l’application du principe ALARA de la radiopro-
tection. Cet avis s’appuie en outre sur l’expérience accumulée par le GIE EURIDICE et 
par le SCK•CEN avant lui avec la construction du laboratoire souterrain HADES dans 
l’Argile de Boom et avec son exploitation, ainsi qu’avec la construction en 2001–2002 
par des méthodes industrielles de la galerie dite « de liaison », longue de 80 mètres. Il 
s’appuie enfin dans une certaine mesure sur l’expérience développée à l’étranger 
dans le cadre de la réalisation d’installations de dépôt en profondeur. La sûreté opéra-
tionnelle a toutefois bien entendu été prise en compte lors de la conception de 
l’installation de dépôt. 

� La sûreté à long terme du dépôt final en profondeur projeté, qui a été évaluée sur la 
base de l’inventaire de 1998, peut, d’après les évaluations de sûreté déjà effectuées, 
être assurée [16]. L’impact radiologique, tant pour le scénario d’évolution normale que 
pour les scénarios d’évolution altérée considérés, est en effet inférieur à la norme ap-
plicable, c’est-à-dire à la contrainte de dose, qui se situe entre 0,1 et 0,3 mSv par an 
[6] d’après les recommandations et usages en vigueur au niveau international. Etant 
donné que la contrainte de dose de 0,1 mSv par an est identique à la dose totale an-
nuelle associée à l’ingestion d’eau potable autorisée au niveau européen [7], et étant 
donné que le scénario d’évolution normale a notamment assimilé la consommation 
d’eau à une consommation d’eau potable, on en déduit que la réserve en eau potable 
n’est pas mise en péril, d’un point de vue radiologique, par le dépôt final en profondeur 
projeté.  

Les discussions avec l’AFCN et AVN (chapitre �5) ont par ailleurs clairement montré que 
l’approche globale des évaluations de sûreté et les résultats obtenus ne sont pas re-
mis en question [8]. Ces évaluations suivent le même type d’approche que dans le cas 
du dépôt en surface (section �3.1.1) et se basent dans une large mesure sur les 
connaissances acquises depuis plus de vingt ans dans le cadre du programme de re-
cherche et développement méthodologique consacrés aux possibilités de mise en dé-
pôt en profondeur dans l’Argile de Boom des déchets des catégories B et C [4]. Les 
résultats obtenus sont toutefois bien entendu susceptibles de raffinements ultérieurs, 
sur la base notamment des indications déjà reçues et encore à recevoir de l’AFCN. 

Enfin, la question, longtemps ouverte, des conséquences de la formation et du trans-
port des gaz de corrosion anaérobie sur la capacité de confinement du système de 
dépôt a reçu une réponse favorable : la corrosion anaérobie des grandes quantités 
d’acier au carbone présentes dans les déchets proprement dits et dans leurs emballa-
ges (fûts et caissons) ne met pas en danger la sûreté du confinement des déchets par 
l’Argile de Boom. Le mécanisme de transport des gaz dans l’argile est en effet diffé-
rent du mécanisme de migration des radioéléments dans l’argile et celle-ci possède de 
surcroît un excellent pouvoir d’auto-scellement. En d’autres termes, les microfissures 
créées par le transport des gaz dans l’argile se refermeront spontanément. 
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� Les autres effets sur l’homme et sur l’environnement de la construction, de 
l’exploitation et de la fermeture du dépôt final en profondeur projeté ne devraient pas 
poser de problèmes particuliers. Ils n’ont pas encore fait l’objet d’études approfondies 
et seront évalués en détail en phase de projet, dans le cadre d’un MER (chapitre 5) [9, 
10, 11, 12] et dans le cadre des procédures d’obtention des différents permis. 

� impact chimique lié à la présence des déchets. Les résultats de l’analyse préli-
minaire effectuée indiquent que les concentrations maximales en éléments chimi-
ques toxiques (notamment des métaux lourds) dans les eaux souterraines sont in-
férieures aux normes auxquelles elles ont été comparées [16], à savoir les nor-
mes régionales pour les eaux souterraines [12] et/ou les normes fédérales [13] et 
régionales [14] pour l’eau potable, elles-mêmes basées sur une directive euro-
péenne [7]. 

� impact des transports (inventaire de 1998, 6 × 1870 mètres). Dans l’hypothèse 
où les transports se feraient exclusivement par camions, les calculs préliminaires 
indiquent que les principaux pics d’augmentation du charroi actuel moyen durant 
les phases de construction, d’exploitation et de fermeture sont les suivants : 
– durant la construction : 130 passages de camions par jour ouvrable durant 

5,5 ans, pour l’évacuation de l’argile excavée et l’apport des matériaux de 
construction ; 

– durant l’exploitation : environ 20 passages de camions par jour ouvrable ; 
– durant la fermeture : 10 passages de camions par jour ouvrable durant 

2,5 ans, pour l’apport des matériaux de remblayage. 
Ces pics de transports, qui sont directement fonction du calendrier opérationnel, 
peuvent être comparés au charroi actuel sur la N18 Mol-Retie et la N118 Geel-
Retie, qui est de l’ordre de 10 000 véhicules par jour ouvrable [2, rapport du 
groupe de travail Veiligheid (étude de mobilité effectuée par TECHNUM)]. 

STOLA-Dessel estime cependant que les transports doivent s’effectuer par péni-
ches autant que possible. 

� impact visuel du dépôt : 
– avant la fermeture, chevalement d’environ 25 mètres de haut et installations 

périphériques, occupant une superficie de 6 hectares maximum ; 
– après la fermeture, un bâtiment de garde sur un terrain d’une superficie 

d’environ 1 hectare. 
La nuisance visuelle réellement occasionnée par la présence du dépôt en profon-
deur serait toutefois assez réduite, dans la mesure où le terrain choisi par STOLA-
Dessel est assez éloigné des zones publiques (routes, lieux publics, terrains ac-
cessibles, etc.) et des habitations et qu’il est de surcroît entouré de zones boisées. 
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L’avant-projet de dépôt final en profondeur est faisable, c’est-à-dire qu’il est réalisable 
avec des techniques et matériaux existants, dans le respect des exigences de sûreté. Il est 
conforme aux exigences applicables (réglementations, normes, règles de bonne pratique 
en matière de stabilité, etc.). Les études préliminaires de transport et de manutention des 
monolithes indiquent que leur acheminement en profondeur et jusque dans les galeries de 
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dépôt ne pose pas de problèmes particuliers. Il en va de même des études préliminaires 
du système de ventilation. 

La confiance dans la faisabilité de l’avant-projet de dépôt final en profondeur est confortée 
par l’expérience pratique accumulée dans le cadre du programme de recherche et déve-
loppement méthodologique relatif à la mise en dépôt en profondeur des déchets des caté-
gories B et C dans l’Argile de Boom, et en particulier par la démonstration de la faisabilité 
du creusement de galeries par des méthodes industrielles (creusement en 2001–2002 de 
la galerie de liaison, longue de 80 mètres). Elle s’appuie également dans une certaine me-
sure sur l’expérience développée à l’étranger dans le cadre de la réalisation d’installations 
de dépôt en profondeur. 
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L’avant-projet de dépôt final en profondeur satisfait aux autres conditions techniques im-
posées par le Conseil des ministres [1, p. 33] : il est définitif et progressif et, dans une cer-
taine mesure, flexible, réversible et contrôlable. Ces trois dernières caractéristiques sont 
moins marquées que dans le cas du dépôt final en surface, mais sont également moins 
importantes, certainement en ce qui concerne la récupérabilité et la contrôlabilité, étant 
donné l’excellente capacité de confinement de l’Argile de Boom. 
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Le dépôt final en profondeur a bien été conçu en tant que solution technique définitive : les 
déchets mis en dépôt ne devront en principe faire l’objet d’aucune intervention en termes 
de récupération après la fermeture par remblayage de la galerie principale et des puits 
d’accès. 
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La mise en œuvre éventuelle du dépôt final en profondeur projeté sera progressive. La 
progressivité sera notamment inscrite dans le processus de délivrance des autorisations 
relatives à une installation de dépôt. Bien que le cadre réglementaire soit encore en déve-
loppement, les différentes étapes de la phase opérationnelle (construction, exploitation, 
fermeture et contrôle institutionnel) [1, p. 31] seront en effet, selon les indications de l’AFCN, 
soumises chacune à autorisation, laquelle sera délivrée par arrêté royal. En d’autres ter-
mes, le processus d’autorisation comportera une série d’étapes successives, qui permet-
tront de réorienter certaines décisions en cas de besoin. En aucun cas il n’y aura 
d’autorisation unique pour l’ensemble de la phase opérationnelle, y inclus la fermeture, afin 
d’éviter qu’une seule génération engage les générations futures pour plusieurs centaines 
d’années. Par ailleurs, les dossiers de sûreté qui seront demandés par l’AFCN feraient 
l’objet de révisions décennales durant au moins toute la phase d’exploitation. 
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Le dépôt final en profondeur projeté est flexible. La flexibilité résulte directement du fait 
que le développement, la construction, l’exploitation et la fermeture d’une installation de 
dépôt final s’étendent nécessairement sur plusieurs dizaines d’années. Il sera donc possi-
ble de tenir compte de l’évolution des hypothèses de départ et de l’évolution des connais-
sances, des matériaux et des techniques, ainsi que des résultats des contrôles et des éva-
luations de sûreté intermédiaires qui seront effectués tout au long des travaux, voire même 
de revenir le cas échéant sur des décisions stratégiques ou de gestion antérieures. Bien 
entendu, seules des raisons majeures devraient amener à s’écarter notablement de déci-
sions antérieures. Dans ce cas, les choix devront être faits en concertation avec la struc-
ture locale représentative qui assurera le suivi du projet dans la commune de Dessel (sec-
tion �4.3). 

Les principaux éléments de flexibilité prévus dans l’avant-projet de dépôt final en profon-
deur sont les suivants : 

� caractère flexible de la longueur des galeries, donc flexibilité théorique en termes de 
volumes. (Le projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel porte sur un vo-
lume de déchets conditionnés de 70 500 m3 maximum et un maximum de six galeries 
de 2000 mètres chacune. Tout dépassement du volume de déchets devra faire l’objet 
de négociations complémentaires — section �2.2.) ; 

� construction des galeries de dépôt en plusieurs phases, ce qui permettrait si néces-
saire d’adapter les matériaux et techniques, voire les dimensions ; 

� possibilité de différer la fermeture par remblayage de l’installation de plusieurs années 
(période de contrôle d’une durée encore à définir) par rapport à la fin de l’exploitation, 
ce qui permettrait d’adapter le matériau et le mode de remblayage de la galerie princi-
pale et des puits d’accès si nécessaire. 

Le dépôt final en profondeur est toutefois moins flexible que le dépôt final en surface, en 
raison des contraintes géomécaniques ainsi qu’en raison de la taille réduite et de la géo-
métrie de l’installation souterraine : étroitesse des accès, étroitesse des galeries de dépôt, 
géométries circulaires, etc. 
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Le dépôt final en profondeur projeté est tel qu’il sera techniquement possible aux généra-
tions futures de récupérer les colis de déchets avant la fermeture du dépôt si elles le sou-
haitent, de façon sûre et avec des moyens identiques ou comparables à ceux qui auront 
été utilisés pour leur mise en place. Après la fermeture, il sera possible, mais cela n’a pas 
été étudié en détail, de récupérer les déchets tant que le revêtement des galeries est en 
suffisamment bon état, soit pendant plusieurs dizaines d’années au moins. Le dépôt final 
en profondeur est donc moins réversible que le dépôt final en surface, mais l’exigence de 
récupérabilité est toutefois peu décisive, tant selon l’ONDRAF que selon STOLA-Dessel [2, 
rapport du groupe de travail I&I], en raison de l’excellente capacité de confinement de 
l’Argile de Boom. La décision de récupérer les déchets suite à une évolution et à un com-
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portement inattendus du système de dépôt suppose l’existence d’un système de contrôle 
et de mesure apte à mettre ces derniers en évidence (section �4.2.5). 

Les principaux éléments de l’avant-projet de dépôt final en profondeur qui contribuent à la 
récupérabilité des déchets sont les suivants : 

� utilisation de monolithes, plus durables que les fûts de 400 litres et équipés d’un sys-
tème de préhension ; 

� dimensionnement du revêtement des galeries de dépôt de façon telle qu’il puisse res-
ter en suffisamment bon état pendant plusieurs dizaines d’années au moins ; 

� absence de remblayage des vides résiduels entre les monolithes et entre les monoli-
thes et la paroi des galeries de dépôt ; 

� utilisation de bouchons facilement démontables pour la fermeture des galeries de dépôt ; 

� possibilité de différer la fermeture par remblayage de l’installation de plusieurs années 
(période de contrôle d’une durée encore à définir) par rapport à la fin de l’exploitation, 
ce qui allonge la période durant laquelle les déchets sont facilement récupérables. 
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Le dépôt final en profondeur projeté est contrôlable par voie directe jusqu’à la fermeture de 
l’installation de dépôt. Ensuite, mis à part les mesures visant à conserver la mémoire de 
son emplacement afin de limiter les risques d’intrusions humaines, les contrôles sont prati-
quement inutiles, tant selon l’ONDRAF que selon STOLA-Dessel [2, rapport du groupe de tra-
vail I&I], et ce en raison de l’excellente capacité de confinement de l’Argile de Boom.  

� La caractérisation des déchets fait aujourd’hui l’objet d’un programme de contrôle 
strict dans le cadre de l’acceptation des déchets par l’ONDRAF en vue de leur entrepo-
sage. Ce programme sera adapté et complété en fonction des exigences formulées, 
notamment par l’AFCN, dans le cadre des différentes autorisations. 

� L’ONDRAF a également confiance dans le fait qu’il sera possible de mettre en œuvre un 
éventail de techniques de contrôle et de mesure apte à suivre et à évaluer la qualité 
de la réalisation de l’installation de dépôt et la qualité des matériaux de construction 
utilisés ainsi que l’évolution et le comportement du système de dépôt dans son en-
semble, jusqu’à la fermeture. Une grande partie des contrôles à effectuer durant la 
phase de construction de l’installation relève soit de la pratique courante, soit de la 
pratique établie durant la construction et l’exploitation du laboratoire souterrain HADES 

et de son extension. En aucun cas toutefois, les contrôles et mesures ne pourront 
mettre en péril la sûreté à long terme de l’installation de dépôt. 

� Enfin, en cas de demande, les aquifères situés au-dessus et en dessous de 
l’installation de dépôt pourraient être contrôlés. 

Les principaux types de contrôle et de mesure envisagés pour le contrôle rapproché de 
l’évolution et du comportement de l’installation de dépôt jusqu’à sa fermeture sont les sui-
vants : 

� des contrôles radiologiques de l’atmosphère à l’intérieur des galeries ; 
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� des analyses physicochimiques de l’atmosphère à l’intérieur des galeries (gaz, humidi-
té relative, température) ; 

� des contrôles visuels des galeries et des mesures de leur stabilité. 
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Durant toute la durée de ses travaux, STOLA-Dessel a fonctionné dans l’esprit de la démar-
che participative proposée par l’ONDRAF en 1998 [1, p. 14] (voir aussi section �3.3). 
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L’évaluation financière du projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel com-
prend un aspect « coût » (section �4.4.1) et un aspect « couverture du coût » (sec-
tion �4.4.2). Le coût du projet technique de dépôt en profondeur a fait l’objet de premières 
estimations et n’est actuellement couvert que partiellement. Tant le coût du volet socio-
économique que son mécanisme de financement doivent être déterminés. 
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Le coût du projet intégré de dépôt final (option profondeur) est la somme du coût de réali-
sation du projet technique et du coût de réalisation du volet socio-économique. 

Le coût de réalisation du projet technique de dépôt en profondeur a fait l’objet de premiè-
res estimations par l’ONDRAF pour ce qui concerne les phases de construction, 
d’exploitation et de fermeture, ainsi que pour les transports par camion des déchets condi-
tionnés vers le site de dépôt. Ces différentes estimations devront être revues régulièrement 
en cas de passage en phase de projet, afin de tenir compte de l’évolution de données, 
d’hypothèses (notamment en ce qui concerne l’agencement du calendrier opérationnel), de 
spécifications et de technologies. 

� Le coût de la construction, de l’exploitation et de la fermeture de l’installation de dépôt 
en profondeur diffère selon l’inventaire des déchets pris en compte et est approximati-
vement égale au double du coût de la construction, de l’exploitation et de la fermeture 
de l’installation de dépôt en surface. Il est plus bas pour l’inventaire de 2003, dans la 
mesure où le rendement de remplissage moyen des monolithes a été amélioré (sec-
tion �2.1.3). Les estimations de l’ONDRAF, compte tenu d’une série d’hypothèses raison-
nables, notamment en ce qui concerne le calendrier opérationnel, sont les suivantes : 
� inventaire de 1998 (60 000 m3, 6 × 1870 m) : coût de 750 à 1170 MEUR2005 HTVA ; 
� inventaire de 2003 (70 500 m3, 6 × 1555 m) : coût de 670 à 1040 MEUR2005 HTVA. 
La limite supérieure des fourchettes données représente le coût de base affecté de 
marges d’incertitudes reflétant les aléas technologiques et de projet, conformément à la 
méthodologie de l’EPRI. 

� Le coût du contrôle institutionnel n’a pas été évalué. Il est toutefois marginal, dans la 
mesure où les contrôles se limiteront vraisemblablement à des contrôles éventuels 
des aquifères et à des contrôles de l’accès au site de dépôt. 
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� Le coût du transport par camion des déchets conditionnés vers le site de dépôt (inven-
taire de 2003), y compris le coût du transport des caissons vides vers leur lieu de 
remplissage est identique à celui évalué de façon préliminaire dans le cas du transport 
des déchets vers l’installation de dépôt en surface envisagée, soit 10,7 MEUR2005 HTVA 

(section �3.4.1). Ce montant représente 1 % du coût de l’installation de dépôt en pro-
fondeur développée par STOLA-Dessel (inventaire de 2003). 

Le coût du volet socio-économique doit être déterminé. 
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Selon les dispositions légales qui régissent le FLT et selon les principales hypothèses faites 
par l’ONDRAF [1, p. 39], les seuls postes de coût du projet intégré de dépôt final qui sont 
couverts sont ceux du projet technique de dépôt en surface, y compris le coût du contrôle 
institutionnel et des transports, mais à l’exclusion du coût de la récupération éventuelle des 
déchets. La couverture est assurée par le biais des paiements tarifaires, révisables tous 
les dix ans, que les producteurs effectuent lors de l’enlèvement de leurs déchets et qui 
alimentent le FLT. Le coût d’un dépôt en profondeur ne pourrait être couvert que moyen-
nant révision appréciable de ces tarifs. Le financement du volet socio-économique n’est 
par contre pas réglé : les mécanismes envisageables sont actuellement en cours 
d’examen, conformément à la demande adressée à l’ONDRAF par son Ministre de tutelle en 
novembre 2004 [15], de même que les modalités de mise à disposition des moyens finan-
ciers correspondants. 
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Différents aspects, dont la liste n’est pas limitative, peuvent encore entrer en ligne de 
compte lors de la concertation et des négociations relatives au dossier de projet intégré de 
dépôt final développé par STOLA-Dessel. 
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Si le terrain délimité par STOLA-Dessel pour l’implantation éventuelle de son avant-projet de 
dépôt final en profondeur (section �2.1.1) est acquis, il sera possible d’y construire et d’y 
exploiter une installation de dépôt final en profondeur, moyennant obtention préalable des 
autorisations nucléaires et non nucléaires spécifiques à ce type d’installation. Le droit de la 
propriété stipule en effet que le propriétaire d’un terrain est également propriétaire du 
sous-sol et interdit par conséquent à quiconque d’explorer ou d’exploiter le sous-sol de la 
propriété d’autrui sans autorisation. 

Si le terrain n’est pas acquis, la construction éventuelle de l’installation de dépôt final en 
profondeur à l’aplomb du terrain choisi par STOLA-Dessel nécessitera vraisemblablement 
un règlement légal, compte tenu des dispositions du droit de la propriété. Celui-ci connaît 
déjà plusieurs exceptions, autorisées par des dispositions légales, dont l’exception relative 
à la recherche et à l’exploitation des sites-réservoirs souterrains destinés au stockage de 



30 NIROND 2005–08 F, avril 2005 

gaz [17, 18, 19]. Cette exception constitue à ce jour le cas de figure qui se rapproche le 
plus de l’exploitation d’un dépôt final en profondeur. 

En ce qui concerne l’implantation des installations de surface de l’installation de dépôt fi-
nal, la superficie du terrain à acquérir dépendra directement de la possibilité d’utiliser des 
infrastructures existantes du site contigu exploité par Belgoprocess et qui appartient à 
l’Etat. Il sera vraisemblablement également nécessaire d’acquérir des terrains complémen-
taires dans le cadre de la réalisation du volet socio-économique du projet intégré de dépôt 
final. 

8*	*�*� ���������� ��������1�� ����� ��:���������������"������$��������� ,���

Selon les prévisions actuelles, qui reposent sur de nombreuses hypothèses, le délai de 
mise en exploitation de l’installation de dépôt final en profondeur développée par STOLA-
Dessel est d’environ quinze ans à dater du passage en phase de projet, les premiers tra-
vaux sur le terrain n’étant pas attendus avant quatre à cinq ans à dater du passage en 
phase de projet. Compte tenu du calendrier prévisionnel de démantèlement des centrales 
nucléaires et de la vitesse de remplissage estimée des galeries de dépôt, l’exploitation 
pourrait durer environ 25 ans (inventaire de 2003). 
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La concertation entre l’ONDRAF, l’AFCN (assistée de AVN), AMINAL (cellule MER) et l’OVAM 

concernant tous les aspects touchant à la sûreté des avant-projets de dépôt final en déve-
loppement et à la protection de l’environnement [1, p. 29] a abouti aux résultats suivants [8] : 

� accord sur une charte de sûreté pour la mise en dépôt final des déchets radioactifs 
[20]. Cette charte reprend, 
� d’une part, le cadre de sûreté applicable à la mise en dépôt final des déchets 

radioactifs (ensemble des objectifs, principes et normes de sûreté applicables, y 
compris les recommandations et directives internationales pour les aspects ac-
tuellement non spécifiés dans la réglementation belge), 

� d’autre part, la stratégie de sûreté et la démonstration de sûreté (description de 
l’approche générale à suivre pour assurer la sûreté d’un dépôt final et pour mon-
trer que le niveau de sûreté requis est effectivement atteint). 

� établissement d’un projet de table des matières du rapport de sûreté à introduire au-
près de l’AFCN lors de la demande d’autorisation de création et d’exploitation d’une ins-
tallation de dépôt final pour les déchets de catégorie A (annexe A1.2). L’existence de 
cette table des matières permettra à l’ONDRAF d’organiser l’éventuelle phase de projet 
de façon ciblée en vue de la constitution du dossier d’autorisation. 

� établissement d’un projet de table des matières d’un MER reprenant de façon non limi-
tative les résultats des études de l’impact radiologique et de l’impact non radiologique 
d’une installation de dépôt final en surface sur l’environnement (annexe A1.3). Cette 
table des matières permettra également un travail ciblé durant l’éventuelle phase de 
projet. Celle pour un dépôt final en profondeur n’en différera pas fondamentalement. 
(Ce MER vise à éviter les chevauchements entre le MER demandé par l’AFCN en vue de 
la délivrance de l’autorisation de création et d’exploitation et celui demandé par AMINAL 
dans le cadre de la délivrance de l’autorisation écologique.) 

� absence de remise en question du travail scientifique et technique effectué, qu’il 
s’agisse du développement des avant-projets de dépôt final, de l’approche globale des 
évaluations de sûreté ou des résultats obtenus, tant au niveau radiologique qu’en ter-
mes d’impact chimique sur l’environnement (voir aussi sections �3.1.1 et �4.1.1). Les 
questions et remarques que l’ONDRAF a reçues de l’AFCN et de AVN ont été prises en 
compte durant la phase d’avant-projet ou le seront durant l’éventuelle phase de projet. 
Elles ont été rassemblées par l’ONDRAF dans une base de données, laquelle reprend 
également les réponses de l’ONDRAF, formulées en concertation avec l’AFCN et AVN. 
L’OVAM a par ailleurs évalué de façon préliminaire l’avant-projet de dépôt final en sur-
face développé par STOLA-Dessel par rapport à la réglementation régionale flamande 
en matière de décharges pour déchets non radioactifs (annexe A1.1). 

La concertation menée devrait également permettre à l’AFCN 

� de formuler un avis préliminaire circonstancié quant à la sûreté radiologique des deux 
avant-projets de dépôt final développés par STOLA-Dessel, ce après remise du dossier 
de projet intégré de STOLA-Dessel au Gouvernement fédéral. Bien que non requis par la 
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décision du Conseil des ministres du 16 janvier 1998, cet avis est hautement souhaita-
ble pour l’évaluation du dossier avant le passage éventuel en phase de projet [1, p. 37]. 

� d’évaluer le cadre réglementaire existant à la lumière des besoins en termes de « gui-
dance » réglementaire en vue de la mise en œuvre d’une installation de dépôt final 
pour les déchets de catégorie A. Ces besoins portent notamment sur le processus 
d’autorisation progressif, la contrainte de dose applicable à une installation de dépôt 
final, les indicateurs de sûreté complémentaires à la dose, l’échelle de temps sur la-
quelle doivent se faire les évaluations de sûreté et la façon de traiter les scénarios 
d’évolution altérée, dont les scénarios d’intrusion humaine, dans ces évaluations. 
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Le projet intégré de dépôt final développé par STOLA-Dessel et approuvé par le conseil 
communal de Dessel satisfait, selon l’ONDRAF, à la demande exprimée par le Conseil des 
ministres par sa décision du 16 janvier 1998. Il est, toujours selon lui, apte à passer en 
phase de projet, pour autant que la phase de concertation et de négociations qui se pré-
pare débouche sur un accord satisfaisant pour toutes les parties concernées et qui donne 
aux acteurs locaux la possibilité de concrétiser le volet socio-économique prévu. Pour rap-
pel, il appartiendra au Gouvernement de décider de la suite à donner au dossier. 

Les principaux résultats de l’évaluation effectuée sont repris brièvement ci-dessous et sont en-
suite synthétisés de façon visuelle plus détaillée sous la forme de deux tables (tables 1 et 2). 

� Le projet intégré de dépôt final a été développé dans le respect des modalités du pro-
cessus participatif établi. L’approbation à l’unanimité du rapport final, sans modifica-
tions, tant par l’assemblée générale de STOLA-Dessel que par le conseil communal de 
Dessel, témoigne de ce que le projet bénéficie actuellement d’un bon soutien local. Le 
processus participatif se poursuit sous la forme de l’ASBL STORA. 

� Le volet technique du projet intégré de dépôt final respecte les conditions techniques 
imposées par la décision du Conseil des ministres. Dans l’état actuel des connaissan-
ces et compte tenu du cadre légal en vigueur, l’ONDRAF estime que tant l’avant-projet 
de dépôt final en surface que l’avant-projet de dépôt final en profondeur peut offrir une 
protection suffisante à l’homme et à l’environnement, à court comme à long terme, et 
que tous deux sont faisables. Tous deux ont par ailleurs un caractère définitif et satis-
font aux conditions de progressivité, de flexibilité, de réversibilité et de contrôlabilité. 
Ces trois dernières caractéristiques sont toutefois moins marquées pour le dépôt final 
en profondeur que pour le dépôt final en surface. Elles sont également moins impor-
tantes, certainement en ce qui concerne la récupérabilité et la contrôlabilité, étant 
donné l’excellente capacité de confinement de l’Argile de Boom, présente sous le terri-
toire de la commune de Dessel. 

Les autorités compétentes en matière de sûreté et d’environnement n’ont par ailleurs 
pas remis en question le travail scientifique et technique effectué. La concertation me-
née devrait permettre à l’Agence fédérale de Contrôle nucléaire de formuler un avis 
préliminaire circonstancié quant à la sûreté radiologique des deux avant-projets de 
dépôt final développés par STOLA-Dessel ainsi que d’évaluer le cadre réglementaire 
existant à la lumière des besoins en termes de « guidance » réglementaire. 

Les caractéristiques des déchets qui peuvent être mis en dépôt en surface, soit les 
déchets de catégorie A, seront définitivement fixées ultérieurement, notamment par 
l’AFCN, dans le cadre des différentes autorisations à obtenir. Ceci pourrait entraîner 
une modification du volume total des déchets de catégorie A [1, p. 9]. 

� Le coût du projet intégré de dépôt final a fait l’objet de premières estimations pour ce 
qui est des deux avant-projets techniques, mais celui du volet socio-économique doit 
encore être déterminé. Le coût de l’avant-projet de dépôt final en surface est couvert 
par le FLT ; celui de l’avant-projet de dépôt final en profondeur ne pourrait l’être que 
moyennant révision appréciable des tarifs pratiqués pour l’enlèvement des déchets 
par l’ONDRAF. Le coût du volet socio-économique n’est couvert par aucun mécanisme 
de financement : un mécanisme doit encore être déterminé. 
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En complément des conclusions qui précèdent, l’ONDRAF souhaite attirer l’attention du 
Gouvernement sur les conditions que STOLA-Dessel pose à l’acceptation éventuelle d’une 
installation de dépôt final pour les déchets de catégorie A sur le territoire de la commune 
de Dessel. Ces conditions ont été approuvées sans modifications par le conseil communal 
de Dessel. Elles ont été synthétisées comme suit par STOLA-Dessel [21] (traduction) : 

� « La préoccupation principale : sûreté, santé et environnement : 
� mesures de sûreté maximales ; 
� suivi de la santé (décès, cancers, malformations congénitales) ; 
� suivi de la qualité de l’environnement (air, eaux de surface, eaux souterraines) ; 
� informer la population quant aux résultats des mesures. 

� Conditions relatives aux deux options techniques de dépôt final :  
� deux options techniques de dépôt : « dépôt en surface » dans des modules en 

surface, « dépôt en profondeur » dans une couche argileuse en profondeur ; 
� options de dépôt toutes deux acceptables, pour autant qu’elles soient mises en 

œuvre conformément aux conditions imposées par STOLA (par exemple, cave 
sous le dépôt en surface) ; 

� localisation : dans la zone nucléaire existante, acheminement et évacuation par 
bateau, à proximité des infrastructures de Belgoprocess, pas de galeries sous des 
installations nucléaires existantes.  

� Maintien de la participation locale et communication : 
� structure participative locale ; 
� suivi de la gestion des déchets radioactifs à Dessel ; 
� communication sur toutes les questions nucléaires ; 
� suivi, évaluation, accompagnement et adaptation du projet de dépôt final pour les 

déchets de faible activité. 

� Impact positif sur la collectivité locale : 
� communication : centre d’accueil et de contact pour toute information en matière 

nucléaire, réseau digital et interactif dans tout Dessel (consultation et demande 
d’informations nucléaires, mise à disposition des habitants de Dessel), parc à 
thème sur la radioactivité (dispositifs interactifs, ateliers), intégrés dans un centre 
de communication unique + infrastructure pour la population de Dessel ; 

� Fonds pour un Dessel durable : support ou réalisation de projets qui contribuent à 
l’amélioration des conditions de vie, de logement et de travail de la population de 
Dessel, financé par les autorités fédérales ; 

� aménagement du territoire: plan d’aménagement (Dessel « hoofddorp » (village 
principal) de type 2), extension des zones PME, transformation de la N118 Retie-
Geel en voie de désenclavement. 

� Des engagements clairs : 
� volume maximal de déchets de faible activité entreposés : 70 500 m3 ; 
� financement engageant pour l’ensemble du projet ; 
� emploi (impact maximal du dépôt final sur l’emploi, maintien du know-how nu-

cléaire dans la région, lors de la mise à l’arrêt : réaffectation des terrains, assai-
nissement, activités économiques compensatoires) ; 

� déchets de haute activité : davantage d’informations. » 
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Aspects Appréciations et commentaires 

Respect des conditions techniques de base : appréciation synthétique de l’ONDRAF 

Protection de l’homme et de l’environnement  

Dans l’état actuel des connaissances et du cadre légal, 

� sûreté opérationnelle 

� sûreté à long terme 
 

� impact non radiologique 
 impact chimique 
 
 impact des transports 
 
 
 impact visuel 

devrait pouvoir être assurée sans difficultés particulières : expérience à Belgoprocess et à l’étranger 

impact radiologique à long terme inférieur aux normes applicables ; le remblayage des espaces visitables 
sous les modules de dépôt devra faire l’objet d’une décision lors d’une phase ultérieure 

ne devrait pas poser de problèmes particuliers : 
concentrations maximales en éléments chimiques toxiques dans les eaux souterraines inférieures aux 
   normes auxquelles elles ont été comparées (normes pour les eaux souterraines et/ou l’eau potable) 
valeurs des pics [nb. passages de camions / jour ouvrable] : construction : 220, durant 4 mois ; 
   exploitation : environ 20 ; fermeture : 200, durant 5 ans (à comparer à un charroi actuel moyen de 
   10 000 véhicules par jour ouvrable sur la N18 et la N118) ; transports par péniches aussi possibles 
avant fermeture : modules avec toits de 25 m de haut et installations périphériques 
   (emprise au sol � 30 ha) 
après fermeture : deux tumuli de 20 m de haut, sur un terrain d’environ 18 ha 

Faisabilité solution techniquement faisable : expérience de réalisations similaires, bonne stabilité géomécanique 
du terrain, utilisation de matériaux et techniques pour lesquels on possède de l’expérience à l’échelle 
séculaire 

Respect des autres conditions techniques du Conseil des ministres : appréciation synthétique de l’ONDRAF 

Caractère définitif solution définitive : mise en dépôt sans intention et, en principe, sans besoin de récupération 

Progressivité solution progressive, notamment dans la mesure où le processus d’autorisation se fera en étapes 

Flexibilité solution flexible, essentiellement grâce au caractère modulaire du dépôt, aux grandes dimensions des 
modules, à la possibilité de construire les rangées de modules à plusieurs années d’intervalle, à la 
protection des rangées de modules en phase d’exploitation, à la possibilité de différer la fermeture par 
rapport à la fin de l’exploitation et à la construction d’un tumulus expérimental 

Récupérabilité solution permettant de récupérer les déchets jusqu’à la fin du contrôle institutionnel, essentiellement 
grâce à l’utilisation de monolithes, à l’utilisation d’un granulat plutôt que d’un béton pour remplir les 
espaces entre monolithes, à la coulée d’une dalle de fermeture suffisamment mince pour être facile-
ment démolie et à la possibilité de différer la fermeture par rapport à la fin de l’exploitation 

Contrôlabilité installation contrôlable et inspectable jusqu’à sa fermeture et durant encore 200 à 300 ans au-delà 

Respect du processus participatif 

Décision du partenariat et vote approbation à l’unanimité du rapport final de STOLA-Dessel par l’assemblée générale 

Décision du conseil communal et vote approbation à l’unanimité du rapport final de STOLA-Dessel 
décision à l’unanimité de communiquer cette décision aux autorités compétentes 

Processus décisionnel prévu et modalités concertation et négociations avec tous les acteurs concernés 

Continuité du processus participatif assurée par une structure de suivi : l’ASBL STORA 

Aspects financiers 

Coût total 

� volet technique 
 construction, exploitation, fermeture 
 contrôle institutionnel 
 transports des déchets 

� volet socio-économique 

actuellement non chiffré 
 
inventaire 2003 : 310 à 440 MEUR2005 (inventaire 1998 : 360 à 510 MEUR2005) 
environ 1 MEUR2005 par an (durant 200 à 300 ans) 
inventaire 2003 : 10,7 MEUR2005  
à déterminer 

Couverture du coût 

� volet technique 

� volet socio-économique 

 
couvert par le fonds à long terme 
mécanisme de financement à déterminer 

Aspects additionnels 

Disponibilité du terrain pas de modification nécessaire au plan de secteur ; terrain à acquérir 

Délai de mise en exploitation une dizaine d’années à partir du passage en phase de projet 

Table 1 – Récapitulatif d’aide aux décisions relatives au projet intégré de dépôt final (option surface) de STOLA-Dessel. 
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Aspects Appréciations et commentaires 

Respect des conditions techniques de base : appréciation synthétique de l’ONDRAF 

Protection de l’homme et de l’environnement 

Dans l’état actuel des connaissances et du cadre légal, 

� sûreté opérationnelle 

� sûreté à long terme 
 

� impact non radiologique 
 impact chimique 
 
 impact des transports 
 
 
 impact visuel 

devrait pouvoir être assurée sans difficultés particulières : expérience au GIE EURIDICE et à l’étranger 

impact radiologique à long terme inférieur aux normes applicables ; système totalement passif après 
fermeture 

ne devrait pas poser de problèmes particuliers : 
concentrations maximales en éléments chimiques toxiques dans les eaux souterraines inférieures aux 
   normes auxquelles elles ont été comparées (normes pour les eaux souterraines et/ou l’eau potable) 
valeurs des pics [nb. passages de camions / jour ouvrable] : construction : 130, durant 5,5 ans ; 
   exploitation : environ 20 ; fermeture : 10, durant 2,5 ans (à comparer à un charroi actuel moyen de  
   10 000 véhicules par jour ouvrable sur la N18 et la N118) ; transports par péniches aussi possibles 
avant fermeture : chevalement d’environ 25 m de haut et installations périphériques (emprise au sol � 6 ha) 
après fermeture : un bâtiment de garde sur un terrain d’environ 1 ha 

Faisabilité solution techniquement faisable : expérience au GIE EURIDICE et à l’étranger 

Respect des autres conditions techniques du Conseil des ministres : appréciation synthétique de l’ONDRAF 

Caractère définitif solution définitive : mise en dépôt sans intention et, en principe, sans besoin de récupération 

Progressivité solution progressive, notamment dans la mesure où le processus d’autorisation se fera en étapes 

Flexibilité solution relativement flexible, essentiellement grâce au caractère flexible de la longueur des galeries, à 
la possibilité de construire les galeries à plusieurs années d’intervalle et à celle de différer la fermeture 
par rapport à la fin de l’exploitation, même si quelques éléments limitent cette flexibilité (essentiellement 
les contraintes géomécaniques, l’étroitesse des galeries de dépôt et leur géométrie circulaire) 

Récupérabilité solution permettant de récupérer les déchets durant au moins plusieurs dizaines d’années après la ferme-
ture (essentiellement grâce à l’utilisation de monolithes, à un dimensionnement adéquat du revêtement 
des galeries, à l’absence de remblayage des vides résiduels dans les galeries de dépôt, à l’utilisation de 
bouchons facilement démontables pour leur fermeture et à la possibilité de différer la fermeture par rap-
port à la fin de l’exploitation) mais plus difficilement à partir de la fermeture 

exigence de récupérabilité toutefois peu décisive, étant donné l’excellent confinement par l’Argile de Boom 

Contrôlabilité installation contrôlable par voie directe jusqu’à sa fermeture ; contrôles pratiquement inutiles ensuite, 
étant donné l’excellente capacité de confinement de l’Argile de Boom 

Respect du processus participatif 

Décision du partenariat et vote approbation à l’unanimité du rapport final de STOLA-Dessel par l’assemblée générale 

Décision du conseil communal et vote approbation à l’unanimité du rapport final de STOLA-Dessel 
décision à l’unanimité de communiquer cette décision aux autorités compétentes 

Processus décisionnel prévu et modalités concertation et négociations avec tous les acteurs concernés 

Continuité du processus participatif assurée par une structure de suivi, l’ASBL STORA 

Aspects financiers 

Coût total 

� volet technique 
 construction, exploitation, fermeture 
 contrôle institutionnel 
 transports des déchets 

� volet socio-économique 

actuellement non chiffré 
 
inventaire 2003 : 670 à 1040 MEUR2005 (inventaire 1998 : 750 à 1170 MEUR2005) 
actuellement non chiffré (mais marginal) 
inventaire 2003 : 10,7 MEUR2005 
à déterminer 

Couverture du coût 

� volet technique 

� volet socio-économique 

 
couvert par le fonds à long terme moyennant révision appréciable des tarifs 
mécanisme de financement à déterminer 

Aspects additionnels 

Disponibilité du terrain terrain à acquérir ; à défaut d’acquisition du terrain situé à l’aplomb de l’installation de 
dépôt en profondeur prévue, nécessité d’un règlement légal autorisant la construction 
et l’exploitation d’une telle installation sous la propriété d’un tiers 

Délai de mise en exploitation une quinzaine d’années à partir du passage en phase de projet 

Table 2 – Récapitulatif d’aide aux décisions relatives au projet intégré de dépôt final (option profondeur) de STOLA-Dessel.  
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[A1.1] Lettre de l’OVAM à l’ONDRAF, Programma “Berging van categorie A afval” 
evaluatie van de chemotoxische impact, réf. AB/AA/BT/03-347, 2 février 
2004, et son annexe 
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[A1.2] Proposition de table des matières pour le Rapport de Sûreté d’une 
installation de dépôt final en surface de déchets radioactifs de faible et 
moyenne activité et de courte demi-vie 

 

 

A. Partie générale 

1 Information générale 
1.1 Objectifs de l’installation de dépôt final 
1.2 Description générale de l’installation de dépôt final 
1.3 Echelle de temps du projet 
1.4 Cadre institutionnel 
1.5 Aspects réglementaires 

2 Stratégie de sûreté 
2.1 Objectifs de sûreté 
2.2 Principes et gestion de sûreté 
2.3 Fonctions et moyens de sûreté 
2.4 Safety Case 

3 Caractéristiques du site et de son environnement 
3.1 Géographie, démographie et développements futurs 
3.2 Météorologie et climatologie 
3.3 Géologie et séismologie 
3.4 Hydrologie et hydrogéologie 
3.5 Caractéristiques géotechniques 
3.6 Caractéristiques géochimiques 
3.7 Ressources naturelles 
3.8 Caractéristiques biotiques 
3.9 Investigation des caractéristiques du site 

4 Organisation 
4.1 Structure de l’organisation 
4.2 Qualification de l’exploitant 
4.3 Programme de formation 
4.4 Plan d’urgence 
4.5 Vérification interne et audit 
4.6 Procédures administratives et d’exploitation 
4.7 Sécurité 

5 Gestion de la qualité 
5.1 Gestion de la qualité lors de la conception et la construction 
5.2 Gestion de la qualité lors de la période opérationnelle 
5.3 Gestion de la qualité lors de la période de post-fermeture 
5.4 Traçabilité 

6 Garanties financières 
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B Installations de conditionnement en monolithes et 
d’entreposage temporaire sur le site 

7 Caractéristiques des déchets à conditionner en monolithes et des monolithes 
7.1 Description générale des déchets concernés 
7.2 Flux et provenance des déchets des divers producteurs 
7.3 Critères d’acceptation des déchets pour le conditionnement en monolithes en 

vue de la mise en dépôt 
7.4 Caractéristiques des monolithes produits 
7.5 Critères d’acceptation des monolithes produits en vue de la mise en dépôt 

8 Conception et construction des installations 
8.1 Aspects généraux de conception 
8.2 Caractéristiques de conception pour les conditions normales et anormales 
8.3 Conception des systèmes et infrastructures auxiliaires 
8.4 Construction des installations 

9 Exploitation des installations 
9.1 Réception et inspection des déchets 
9.2 Manutention et entreposage des déchets 
9.3 Conditionnement des déchets en monolithes et production des monolithes 
9.4 Entreposage et gestion des flux des monolithes 
9.5 Spécifications techniques 

10 Fermeture et démantèlement des installations 

11 Radioprotection 
11.1 Application des principes de radioprotection 
11.2 Sources radioactives 
11.3 Caractéristiques de conception du système de radioprotection 
11.4 Programme de radioprotection en conditions normales 
11.5 Programme de radioprotection en conditions accidentelles 

12 Analyse de sûreté de l’exploitation des installations 
12.1 Objectif de l’analyse de sûreté 
12.2 Conditions normales 
12.3 Conditions anormales ou accidentelles 
12.4 Evaluation des accidents d’origine externe 

 

C Installation de dépôt final 

13 Caractéristiques des monolithes et autres déchets à mettre en dépôt final 
13.1 Monolithes en provenance du conditionnement sur site 
13.2 Critères d’acceptation des monolithes en provenance des producteurs pour la 

mise en dépôt final 
13.3 Déchets autres que les monolithes pour la mise en dépôt final 
13.4 Conformité et critères d’acceptation des déchets autres que les monolithes 

pour la mise en dépôt final 
13.5 Inventaire 
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14 Conception et construction de l’installation de dépôt final 
14.1 Aspects généraux de conception 
14.2 Caractéristiques de conception pour les conditions normales et anormales 
14.3 Conception des systèmes et infrastructures auxiliaires 
14.4 Construction de l’installation de dépôt final 
14.5 Mise en place de la couverture 

15 Exploitation de l’installation de dépôt final 
15.1 Réception et inspection des monolithes et des déchets non-standards 
15.2 Mise en dépôt des monolithes et des déchets non-standards 
15.3 Monitoring et surveillance 
15.4 Spécifications techniques 

16 Fermeture de l’installation de dépôt final 

17 Surveillance et contrôle de l’installation de dépôt final 

18 Radioprotection 
18.1 Application des principes de radioprotection 
18.2 Sources radioactives 
18.3 Caractéristiques de conception du système de radioprotection 
18.4 Programme de radioprotection en conditions normales 
18.5 Programme de radioprotection en conditions accidentelles 

19 Analyse de sûreté de la période opérationnelle 
19.1 Objectif de l’analyse de sûreté de la période opérationnelle 
19.2 Conditions normales 
19.3 Conditions anormales ou accidentelles 
19.4 Evaluation des accidents d’origine externe 

20 Analyse de sûreté de la période de post-fermeture 
20.1 Objectif de l’analyse de sûreté de la période de post-fermeture 
20.2 Méthodologie des évaluations de sûreté de la période de post-fermeture 
20.3 Détermination des connaissances et des données nécessaires 
20.4 Développement des scénarios 
20.5 Evaluation des scénarios et interprétation des résultats 
20.6 Evaluation de la confiance dans la sûreté de la période de post-fermeture 

 

Annexes 

I Glossaire 
Installation de dépôt final 
Installation de production des monolithes 
Site 
Période opérationnelle 
Période de post-fermeture 
Phase de construction 
Phase d’exploitation 
Phase de fermeture 
Phase de surveillance et de contrôle 
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Volet B du RS 

 
 

Volet C du RS 

Déchets radioactifs 

§ 7.4 

§ 13.1 § 13.2 § 13.3 

Pour monolithes sur site 

Déchets non standards 
Monolithes hors 
site 

Phase de contrôle passif 
Libération du site 
Accidents d’origine externe 
… 

 

II Description des flux des déchets radioactifs de faible et moyenne activité et de 
courte demi-vie et identification des parties où ces flux sont prévus dans la 
table des matières du Rapport de Sûreté (RS) 
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[A1.3] Proposition de table des matières pour un projet MER dans le cadre d’une demande 
d’autorisation pour une installation de dépôt final en surface pour déchets de faible et 
moyenne activité et de courte durée de vie 

 

Inhoudstafel decreet 
18.12.2002 

1999/928/Eur 
Bijl. 3 

FANC 
cel Mer 

Voorwoord (toelichting van stappen in het MER-proces)    
Leeswijzer (toelichting)    
Inhoudsopgave    
Niet-technische samenvatting Art. 4.3.7.§1, 5°   
    
1. Inleiding     

- Initiatiefnemer / aanvrager   M 
- Regeringsbeslissing    
- Voornemen, doel en noodzaak van het project    
- Beknopte toelichting project  Bijl. 3 Inleiding 

eerste - 
 

- Samenstelling team van deskundigen + 
coördinator  

  M / F 

- Toetsing aan MER-plicht   M 
- Tijdschema/fasering, beoogde startdatum, 
exploitatieduur en sluitingsdatum  

 Bijl. 3 Inleiding 
derde - 

 

- Beknopte toelichting alternatieven (kort) 
� Huidige berging 
� Ondergrondse berging 
� Andere opties (locatie, concept, 

uitvoering) 

1°, d) en e)  F 

- Verantwoording (beknopt met verwijzing naar 
onderliggende documenten) 

1°, a) , b) en c) 
3. 

  

    
2. Ruimtelijke, administratieve, juridische en 

beleidsmatige situering van het project 
   

- Ruimtelijke situering van het project 
 

1°, f Bijl.3 Art. 1  

- Administratieve voorgeschiedenis (samen)  Bijl.3 Inleiding 
tweede - 

 

- Juridische randvoorwaarden (nt nucleair) 
� Decreet ruimtelijke planning 
� Ruimtelijke Structuurplannen 
� Gewestplan/ RUP/ BPA 
� Beschermde monumenten/ landschappen 
� Archeologisch Patrimonium 
� Bodemsaneringsdecreet en Vlarebo 
� Kwaliteitsdoelen voor opp. Water 
� Milieuvergunningsdecreet en Vlarem I en 

II 
� Afvalstoffenwetgeving 
� Grondwaterdecreet en waterwingebieden 
� Decreet Natuurbehoud en uitvoeringbsl 
� Beschermde dieren 
� Beschermde planten 
� Vlaamse erkende natuurreservaten 
� Conventie van Ramsar 
� Vogelrichtlijngebieden 
� Habitatrichtlijngebieden 

1°, f   M 
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Inhoudstafel decreet 
18.12.2002 

1999/928/Eur 
Bijl. 3 

FANC 
cel Mer 

� Bosdecreet 
� Gewest of grensoverschrijdende wetgeving 
 
- Juridische randvoorwaarden  (nucleair) 
� Inleiding 
� Richtlijn 85/337/EEG 
� Richtlijn 97/11/EG 
� Aanbeveling 1999/829/Euratom 
� KB 23 december 1993 
� KB 20 juli 2001 
 
- Beleidsmatige randvoorwaarden (nt nucleair) 
� Milieubeleidsplannen 
� GNOP 
� Regionale landschappen 
� Mobiliteitsplannen 
� Rivierbekkenbeleid 
 

- Beleidsmatige randvoorwaarden (nucleair) 
� Vergunningsprocedure 

  F 
 
 
 
 
 
 
 

M 
 
 
 
 
 
 

F 

    
3. Projectbeschrijving (nucleair)   F 

- Beschrijving van de installatie / fasering 
� Inplanting site 
� Constructiefase (met onderdelen) 
� Beschrijving installatie 
� Opvulfase : Aard en hoeveelheid  
� Beschrijving behandelingsprocedé 
� Afsluitfase : bouwvereisten mbt een eventuele 
decontaminatie  
� Nazorgfase 
 

- Beschrijving van de systemen om radiologische impact 
te milderen 
� Ontwerp en veiligheidscriteria 
� Beschrijving van de veiligheidssystemen 
� Beschrijving van de ventilatiesystemen 
� Beschrijving van de infiltratiebepeking 
� Beschrijving van de exfiltratiebeperking 
� Beschrijving van de monitoringssystemen 

� Atmosfeer 
� Dosistempi op en rond site 
� Meting radon 
� Meting luchtgesmetting 

� Oppervlaktewaters en grondwater 
� Bodem 
� Voedselketen  

� Beschrijving van de verwerkingssystemen van 
secundair afval. 

1°, c) Bijl. 3 Art. 2  

    
4. Opstelling van ingreep-effectmatrices (met 
waarschijnlijke milieu-effecten op verschillende 
disciplines)  

� directe en indirecte efffecten 
� nucleair / nt-nucleair 

1°, g) en 2°  M 
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Inhoudstafel decreet 
18.12.2002 

1999/928/Eur 
Bijl. 3 

FANC 
cel Mer 

� ifv verschillende fases 
� ifv verschillende referentieongevallen 

    
5.  Bepaling van de uit te werken disciplines  1°, g) en 2°  F & M 

Bodem (nucleair - nt nuclair)    
Water (nucleair - nt nuclair)     
Lucht ( nucleair - nt nuclair)    
Geluid en trillingen (nt nucleair)    
Stralingen (nucleair – nt nucleair)    
Klimaat (nt nucleair)    
Fauna en flora (nt nucleair)    
Mens-gezondheid met bijzondere aandacht voor 
chemotoxiciteit (nucleair en nt nucleair) 

   

Mens-ruimtelijke aspecten (nt nucleair)    
Monumenten, landschappen en materiële 
goederen (nt nucleair) 

   

    
6a. Identificatie van « Calamiteiten » en « referentie-
ongevallen » in de verschillende fases van het project 
(nucleair en nt nucleair) 

  F & M 

Exploitatieveiligheid : overzicht van de interne 
en externe ongevallen + referentieongevallen 
waarvan door de overheid uitgegaan wordt 

 Bijl. 3 Art. 6 Lid 
1,2 

 

Veiligheid op lange termijn : filosofie van de 
veiligheid op lange termijn en beschrijving van 
de veronderstelde scenario’s 

 Bijl. 3 Art. 9 Lid 
1,3 

 

    
6b. Prognose van de te verwachten residuen (nucleair) 1°, c), 3. Bijl. 3 Art. 5 lid 1 F 
    
6c. Prognose van de te verwachten emissies + toezicht :    

� Nt nucleair 
� Waterverontreiniging  
� Luchtverontreiniging 
� Bodemverontreiniging 
� Geluidshinder 
� Trillingen 
� Licht 
� Warmte 

1°, c), 3 Bijl. 3 Art. 4 lid 1 
2 

M 

� Nucleair 
� Hypothesen (lekdichtheid / stralingsimpact) 
� Behoud lekdichtheid 
� Lozingen naar opp en grondwater  
� Atmosferische lozingen 
� Lozingen als gevolg van transport 
� Lozingen tijdens opslag voor afdichting 
� Lozingen tengevolge van calamiteiten 

 Bijl. 3 Art. 3 lid 1 
2 

F 

    
7. Bepaling en beoordeling van de milieu-effecten per 
discipline (nucleair en nt-nucleair) per fase van het 
project  

1°, g) en 2°   

� nt nucleair (Per discipline en per fase van project zie 
uit te werken diciplines + prognose) 

  M 

� nucleair (Per discipline een globale impact evaluatie)   F 
- Bij het onderdeel Lucht :     

(normaal bedrijf) Evaluatie van de  Bijl. 3 Art 3 lid extra items 
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Inhoudstafel decreet 
18.12.2002 

1999/928/Eur 
Bijl. 3 

FANC 
cel Mer 

overdracht naar de mens van lozingen in 
de atmosfeer + lozingen door andere 
installaties + toezicht op de lozingen  

3,4,5 gevraagd  
door F 

Evaluatie van de radiologische gevolgen 
van de referentieongevallen bij het 
onderdeel water 

 Bijl. 3 Art 6 lid 3, 
deel 1 

 

- Bij het onderdeel Water :     
(normaal bedrijf) Evaluatie van de 
overdracht naar de mens van lozingen 
van vloeibare afvalstoffen + lozingen 
door andere installaties + toezicht op de 
lozingen 

 Bijl. 3 Art 4 lid 
3,4,5 

 

Evaluatie van de radiologische gevolgen 
van de referentieongevallen bij het 
onderdeel water 

 Bijl. 3 Art 6 lid 3, 
deel 2 

 

- Bij het onderdeel Straling :     
Behandeling en conditionering van 
vaste radioactieve afvalstoffen, 
opslagfaciliteiten, radiologische risico’s 
voor het milieu, criteria voor vrijgave 
van besmette materialen, regelingen 
voor het vervoer en bestemmingen 

 Bijl. 3 Art 5 lid 
2,3,4,5,6 

 

Bepaling van de radiologische gevolgen 
nà sluiting  

 Bijl. 3 Art 9 Lid 
2,3,4,5,6 

 

Omgevingsdebietmetingen = monito-
ringprogramma 

 Bijl. 3 Art 8  

Rampenplannen    Bijl. 3 Art 7  
    
8. Grensoverschrijdende milieu-effecten : (nucleair en nt 
nucleair) 

  F M 

Bepaling van mogelijke grensoverschrijdende 
milieu-effecten (explicitering van bespreking uit 
8.) 

 Bijl. 3 Art 7  

Bestaande regelingen voor uitwisseling van 
informatie met andere lidstaten + regelingen 
voor het beproeven van rampenplannen waarbij 
ander lidstaten betrokken zijn 

 Bijl. 3 Art 7  

    
9. Monitoring en evaluatie 2° , d)   
    
10. Leemten in kennis 4°   
    
11. Tewerkstellings- en investeringsgegevens 3°   
    
12. Integratie en eindsynthese    
    
13. Literatuur    
    
14. Verklarende woordenlijst    
    
15. Bijlagen    
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AFCN  Agence fédérale de Contrôle nucléaire (Bruxelles, Belgique) 

ALARA  As Low As Reasonably Achievable 

AMINAL  Administratie Milieu-, Natuur-, Land- en Waterbeheer 

AVN  Association Vinçotte Nucléaire (Bruxelles, Belgique) 

EPRI  Electric Power Research Institute (Palo Alto, Californie, Etats-Unis) 

FLT  Fonds à long terme 

GIE EURIDICE Groupement d’intérêt économique EURIDICE (Mol, Belgique) 

HADES  High-Activity Disposal Experimental Site 

ICRP International Commission on Radiological Protection / Commission inter-
nationale de protection radiologique 

I&I  Inplanting & inrichting 

MER  Milieueffectrapport(age) 

ONDRAF Organisme national des déchets radioactifs et des matières fissiles enri-
chies (Bruxelles, Belgique) 

OVAM Openbare Afvalstoffenmaatschappij voor het Vlaamse Gewest 
(Mechelen, Belgique) 

SCK•CEN  Centre d’étude de l’énergie nucléaire (Mol, Belgique) 

STOLA-Dessel Studie- en Overleggroep Laagactief Afval (Dessel, Belgique) 

STORA  Studie- en Overleggroep Radioactief Afval Dessel (Dessel, Belgique) 

VITO  Vlaamse Instelling voor Technologisch Onderzoek (Mol, Belgique) 

VLAREM Vlaams Reglement op de Milieuvergunningen / Règlement flamand relatif 
aux autorisations écologiques 
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